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LES ÉVÉNEMENTS 
Le voyage à Genève de M. Mac DonaSd | 

aura dû le convaincre que les fau-
teurs de guerre ne sont pas en 
France. Sachant où est le danger 
les Anglais voudront-ils y parer ? 

Est-ce un recommencement sous-
une forme nouvelle de la monstrueu-
se Triplice d'avant 1914 ? En tout 
cas, ça lui ressemble beaucoup. Nous 
voyons à la conférence du désarme-
ment trois pays, toujours les mêmes, 
toujours d'accord dans une résistan-
ce systématique et concertée à tout ce 
qui peut favoriser la pacification eu-
ropéenne. Ce sont l'Allemagne, l'Ita-
lie et la Hongrie... Il y manque encore 
ce qui reste de l'ancienne Autriche. 
Mais l'Anchsluss, que prépare Hitler, 
comblera bientôt cette lacune-

Contre ce bloc des trois complices 
rassemblés, tous les projets ayant 
pour but d'organiser la sécurité com-
mune et de fortifier ainsi la paix sont 
venus successivement se briser. Ce 
fut d'abord l'abolition de l'aviation 
militaire, puis l'internationalisation et 
le contrôle de l'aviation civile. Enfin, 
leur dernier triomphe a été l'échec du 
pacte d'assistance mutuelle, indis-
pensable fondement de toute organi-
sation pacifique... 

Combinant le cynisme et la ruse, 
l'Italie et l'Allemagne né cessent de 
proclamer leur volonté de désarme-
ment. Mais elles ne cessent en même 
temps d'empêcher tout ce qui peut le 
rendre possible. Elles sont partisans 
du désarmement en principe !... En 
principe, c'est-à-dire pourvu qu'on ne 
te fasse pas ! 

M. Mac Donald a voulu savoir si ces 
positions sont inexpugnables et s'il 
n'y a rien à faire pour sauver la con-
férence et empêcher la faillite de nos 
espérances ! 

* ; 

Sûrs que tout ne finit pas par s'ar-
ranger tout seul et qu'à laisser aller 
les choses on risque de les voir se dé-
ranger complètement, nous sommes 
disposés, s'il le faut, à nous confier 
aux soins diligents d'un meneur. A la 
condition pourtant de savoir au préa-
lable où il prétend nous mener. 

Donc, M. Mac Donald avait invité 
Hitler et Mussolini à se rencontrer 
sous ses auspices avec Daladier sur 
les bords du lac de Genève, où se don-
nent aujourd'hui les rendez-vous de 
noble compagnie. Il ne déplaisait pas 
au Premier britannique d'y jouer le 
rôle de régisseur général, de primus 
inter pares qui donnerait à l'Angleter-
re l'allure d'être quelque chose com-
me le Président de l'Europe, l'arbi-
tre supérieur entre les nations du con-
finant... 

Mais s'il eût pu réussir, peu impor-
pait le moyen ! Que le salut vienne 
d'ici ou de là, nous n'en sommes pas 
à lui réclamer un certificat d'origine. 
Et pourvu qu'il arrive, il sera le bien-
venu ! 

Seulement, ce n'était pas trop exi-
ger que de s'entendre au préalable sur 
la proposition que M. Mac Donald 
avait l'intention de faire. Et c'est de 
cela qu'on a parlé dans les entretiens 
qu'il a eus vendredi à Paris avec MM. 
Daladier et Paul-Boncour. On se de-
mandait avec une certaine inquiétude 
dans la curiosité ce qu'il avait bien 
pu imaginer pour concilier les termes 
inconciliables de la thèse française et 
de l'autre... La première proposant la 
sécurité garantie tandis que la secon-
de — sachant bien qu'elle réclame 
une chose impossible — exige le dé-
sarmement sans conditions... pas mê-
me, bien entendu, la suppression des 
formations militaires du fascisme al-
lemand ou italien, considérées non 
comme des moyens de guerre, mais 
comme des gardiens de la paix !... 

* ** 
Eh ! bien, il n'y avait pas de quoi 

s'inquiéter. M. Mac Donald n'avait 
rien à proposer. Son but était simple-
ment d'aller sur place pour se mieux 
rendre compte, pour causer et pour 
voir... 

Si peu compromettant que fût ce 
programme, Hitler et Mussolini le 
considérèrent, sans doute, comme 
dangereux et déclinèrent l'invitation. 
Et, à l'heure où nous écrivons, les 
nombreuses conversations de M. Mac 
Donald n'ont pas donné de résultats. 
La question reste ce qu'elle était. 

L'Allemagne ne cédera rien et con-

tinuera d'exiger tout. Elle attend le 
prétexte d'un échec constaté de ia i 
conférence du désarmement pour pro-
clamer son droit à réarmer. Et ce pré-
texte, avec l'aide complaisante de 
l'Italie, elle ne manquera pas de se le 
fournir... Nouveau saint Thomas, M. 
Mac Donald avait besoin de toucher 
pour croire. Espérons qu'il est dé-
sormais tout à fait convaincu !... 

* ** 
On nous assure que le triomphe du 

fascisme allemand a profondément 
ému l'opinion britannique. Nos amis 
anglais sont révoltés, dans leur res-
pect traditionnel de la liberté, par les 
abominables procédés du gouverne-
ment hitlérien. Que le pouvoir d'un 
grand pays soit tombé — c'est bien le 
mot — aux mains de ces brutes dé-
chaînées, cela indigne les citoyens de 
la libre Angleterre.... L'homme de la 
rue, à Londres aussi bien qu'à Man-
chester, se trouve comme illuminé 
par un rayon de vérité... « Il voit, il 
sait, il croit, il est désabusé ! » 

C'est du moins ce que nous disent 
les journaux d'outre Manche et les 
correspondants à Londres des jour-
naux français. Les citoyens britanni-
ques auraient, enfin, compris que les 
incendiaires de l'Europe ne sont pas 
les Français et que, s'il y a quelque 
part des fauteurs dé guerre, ils se 
trouvent de l'autre côté des Alpes et 
de l'autre côté du Rhin... 

Que les Anglais sachent mainte-
nant où est le danger, voilà un beau 
progrès, trop longtemps attendu. 
Souhaitons qu'ils mettent moins de 
temps pour en faire un second, sans 
lequel le premier serait comme s'il j 
n'était pas... Celui de se décider aux 
mesures nécessaires pour empêcher le 
mal repéré et prévu ! 

Si l'on ne peut pas sauver la confé-
rence du désarmement, il faut du 
moins sauver la paix. Et le meilleur 
moyen serait de faire comprendre aux 
possibles perturbateurs que la Fran-
ce et l'Angleterre seront unies pour la 
garder !... 

S'il servait à cela, le voyage en 
Suisse de M. Mac Donald n'aurait pas 
été une précaution inutile. 

Emile LAPORTE. 
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VN PETIT MÇT D'ECRIT 

A M. Marinetti 
Il y a déjà longtemps, Signor, que 

vous êtes l'homme de demain. Peut-on 
dire de vous ce qu'on a dit de quelques 
autres, à savoir que vous avez un bel ave-
nir derrière vous ? Cela serait vrai, vo-
tre « futurisme » étant déjà du passé, 
du vieux passé même, si, tout récem-
ment, vous n'aviez fait prendre par vos 
collègues de l'Académie de Rome une 
initiative vraiment capitale puisqu'aussi 
bien elle concerne... les chapeaux. 

Le chapeau n'esl-il pas, en effet, la 
parure la plus haute de l'homme ? Et 
combien de nos semblables n'ont dû leur 
célébrité qu'à l'abondance de plumes de 
leur couvre-chef ! J'accorde cependant 
que vous ne recherchez pas les orne-
ments, et que la pratique seule vous 
préoccupe. Ainsi dans le manifeste que 
vous venez d'adresser aux chapeliers 
italiens, rois incontestés du Borsalino, 
vous les conjurez de créer vingt cha-
peaux pour hommes s'adaptdnt mieux 
aux exigences de la vie moderne. 

« Ces chapeaux,, lit-on dans le mani-
feste, devront être confectionnés en feu-
tre, en velours, en paille, en liège, en 
métaux légers, en verre, en celluloïd, en 
peau, en éponge et jusqu'en tubes de 
néon, en employant les couleurs les plus 
gaies et les plus voyantes. » 

Et vous proposez le chapeau noctur-
ne pour le soir, le chapeau rapide pour 
la vie quotidienne, le chapeau solaire, 
le chapeau lumineux-signalisateur, le cha-
peau défensif, le chapeau-phono, le cha-
peau radio-téléphonique, le chapeau thé-
rapeutique, etc..'. 

J'admire vraiment votre imagination. 
Mais elle est un peu courte car vous ou-
bliez les principaux : le chapeau pour 
la pluie, le chapeau pour le vent, le 
chapeau pour la neige et le chapeau 
pour la grêle. Ce sont là variétés que 
j'estime un peu plus indispensables que 
la variété radio-téléphonique, par exem-
ple. 

Il est juste de reconnaître que je ne 
suis pas futuriste et que j'ai, sur les 
chapeaux, des opinions par trop confor-
mes à une déjà vieille expérience. Mais 
vous-même, Signor Marinetti, ne retar-
dez-vous pas un peu ? Car la dernière 
mode, et chez vous plus encore que chez 
nous, est d'aller... sans chapeau du tout. 

BATIGNE. 

-omo-

Informations 
Le trafic de {'Aéropostale 

Le nombre de lettres transportées par 
l'Aéropostale, durant la semaine du 27 
février au 5 mars 1933, s'établit comme 
suit : 

France-Espagne-Maroc (et refour), 
107.250 lettres ; France-Algérie (et re-
tour), 26.255 ; Francê-A. O. F. (et re-
tour), 17.500 ; France-Amérique du Sud, 
26.533 ; Amérique du Sud-France, 31.546. 
Soit un total de 209.084 lettres. 

Au Maroc 
Un mouvement de soumission a com-

mencé parmi les dernières bandes Dje-
bel Sano, encerclées sur le plateau des 
Aiguilles. Plus de 100 tentes sont ren-
trées dans les lignes françaises, les 9 et 
10 mars, en remettant 100 fusils à tir 
rapide. Des pourparlers sont engagés 
avec les autres fractions dissidentes. 

En Allemagne 
A partir de lundi et jusqu'à ce que la 

question des couleurs nationales ait été 
définitivement réglée, le drapeau à croix 
gammée et aux anciennes couleurs im-
périales noir, blanc, rouge flottera offi-
ciellement sur les édifices publics. 

Le décret rendu à ce sujet par le pré-
sident von Hindenburg vient d'être lu 
à la radio par le chancelier Adolf Hitler. 

Dans l'allocution qu'il a prononcée à 
cette occasion, le chef du gouvernement 
du Reich a déclaré que la première pha-
se de la révolution était terminée et a 
souligné la nécessité de maintenir à l'in-
térieur une discipline absolue. 

Les forces allemandes 
Le correspondant du « Sunday Ex-

press » à Paris se dit en mesure de ré-
véler les chiffres établis par le gouver-
nement français concernant les forces 
terrestres navales et aériennes que l'Al-
lemagne est parvenue à constituer en 
tournant les clauses du traité de Versail-
les.; 

Ce correspondant soutient que ses ré-
vélations ont été puisées dans le « dos-
sier secret » du gouvernement français 
que M. Herriot avait menacé de divul-
guer, il y a quelques mois, lors d'une 
séance fameuse de la Société des na-
tions. 

Le correspondant du « Sunday Ex-
press », donne d'abord les précisions 
suivantes sur la reichswehr : 

« On sait que, d'après le traité de 
Versailles, les effectifs de la Reichswehr 
ne doivent pas dépasser 100.000 hom-
mes, dont 4.000 officiers. En fait, la 
Reichswehr est considérée comme un 
noyau autour duquel viendront se grou-
per éventuellement des centaines de 
milliers de recrues bien entraînées. En 
cas de mobilisation, chacun de ses régi-
ments deviendra automatiquement une 
division. 

Dantzig et la Pologne 
Le président du Sénat de la ville libre 

de Dantzig, le docteur Ziehm, qui se 
trouve actuellement à Genève, a fait à la 
presse internationale une déclaration 
protestant contre un débarquement po-
lonais près de Dantzig. 

La ville libre de Dantzig est placée 
en face d'un danger particulier par sui-
te, a-t-il dit notamment, du débarque-
ment, contraire "aux traités internatio-
naux, d'un fort détachement militaire 
polonais sur la presqu'île de la Wester-
platte. Ce détachement est armée de mi-
trailleuses et de lances-bombes, et son 
effectif s'élève, pour autant que nous 
avons pu l'établir, à plus de 200 hom-
mes. Il convient de relever que jamais 
une violation dans plusieurs sens des 
droits existants du côté de la Pologne 
n'a été aussi claire que cette fois-ci 
dans le cas d'un conflit entre Dantzig et 
la Pologne. 

Roumanie et Yougoslavie 
Les négociations roumano-yougoslavcs 

abordées à Belgrade le 12 janvier der-
nier à la suite de l'accord Jevtich-Titu-
lesco, intervenu à l'issue dé la Conféren-
ce de la Petite-Entente du 22 décembre 
dernier sont entièrement terminées, un 
accord complet ayant été réalisé sur tou-
tes les questions à l'ordre du jour. 

Crise financière américaine 
M. Woodin, ministre des finances, à 

déclaré que la Trésorerie allait faire 
mercredi prochain deux émissions à 
court terme d'une valeur totale de 800 
millions de dollars en certificats du Tré-
sor. 

Ces émissions auront pour but de fai-
re face à des obligations venant à 
échéance, dont le montant total est de 
695 millions de dollars et de fournir au 
Trésor environ 59 millions de dollars 
pour effectuer des paiements courants. 

Ces émissions porteront intérêt à 4 et 
4 1/2 p. 100 respectivement, taux plus 
élevé que celui des émissions faites l'an-
née dernière. 

La dette à court terme américaine va 
être portée de ce fait à 6.484.146.100 dol-
lars et la dette publique à 21.044.729.209 
dollars. 

Le conflit sino-japonais 
Malgré la prise du col de Kou Pei 

Kou, la situation reste extrêmement con-
fuse. 

On ne croit généralement pas que le 
maréchal Tchang Kaï Chek se risque à 
lancer une contre-attaque. 

On émet d'autre part l'avis que main-
tenant que le côté nord de la Grande Mu-
raille est occupé par les troupes japo-
naises les Chinois pourraient accepter la 
suggestion japonaise de créer une zone 
neutre dans la partie sud. 

En tout cas, affirme-t-on, si Tchang 
Kaï Chek continuait de masser des trou-
pes au Nord de la Chine dans l'intention 
de recouvrer le Jehol, les Japonais se ré-
serveraient toute liberté d'action et 
prendraient toutes les mesures nécessai-
res pour remédier à la situation. 

AU FIL DES JOURS 

m PEU m MOTS..» 

— En parodiant un duel au cou\eau, 
Georges Bernard, sergent aviateur à Ro-
chefort, touché au cœur par le couteau 
de son camarade Campana, sergent, a 
été tué. 

— Au cours de l'incendie d'un gara-
ge de l'hôtel Goudounèche, à Lauzun 
(Lot-et-Garonne), un tonneau d'essence 
a explosé. Neuf personnes ont été bles-
sées. 

— Le nommé Louis Ntesler, banquier 
parisien, a été arrêté rue des Chartreux, 
à Bruxelles, pour escroqueries et détour-
nement. 

— Le gouvernement suédois va dépo-
ser un projet de loi interdisant de dési-
gner comme vins les boissons fabri-
quées par certaines maisons suédoises 
avec des pommes et de la rhubarbe. 

— François Wagner, sujet allemand, 
chef des hitlériens de Barcelone, a été 
arrêté samedi, pour escroqueries. 

— Près de Chambon (Creuse) des ter-
rassiers ont mis à jour cinquante pièces 
d'or, ècus à la couronne de Charles VI. 

— Mme Coste, 36 ans, à Chenaillers-
M:;seheix (Corrèze), profitant de l'absen-
ce de son mari qui était aux champs, a 
avalé le tiers d'un flacon de taupicine. 
Elle est morte peu après. 

S s ÉCHOS] 
Histoire immorale. 

Dlllllllltlllllllllll 

Cohen va trouver le grand rabbin et 
lui demande, non pas une aumône, mais 
de l'aider à trouver une place. 

— Tu as de la chance, Cohen, il y a 
justement le bedeau qui a démissionné : 
veux-tu le remplacer ? 

— Je ne demande pas mieux, mon-
sieur le rabbin. 

— Eh bien, c'est entendu ! Viens de-
main... Mais, dis-moi, Cohen, sais-tu lire 
et écrire ? 

— Non, malheureusement, répond 
Cohen d'une voix désolée. 

— Ah ! c'est bien regrettable. Tiens, 
prends ces vingt francs, et que Dieu te 
protège ! 

Cohen cherche pendant longtemps ce 
qu'il va faire de cet argent. Il a trouvé 1 
Il achète une boîte de cigares et 11 les 
vend devant la Bourse. A la fin de 
l'après-midi, il a gagné dix francs. Le 
lendemain, il achète deux boîtes de ci-
gares, qu'il vend avec un bénéfice dou-
ble. Et ainsi, peu à peu, Cohen devient 
un marchand de cigares important. Si 
bien qu'au bout d'un an il est installé 
dans un riche magasin. Sur un conseil 
d'un ami qui le voit, avec surprisé, sor-
tir de son portefeuille des paquets de 
billets, il va déposer son argent à la 
banque. Là, il est reçu avec beaucoup 
de considération par le directeur lui-
même. Lorsque toutes les formalités ont 
été accomplies, le directeur lui tend les 
papiers. 

— Voici, monsieur Cohen... Je vais 
vous demander de vouloir bien déposer 
votre signature. 

— Mais, c'est que je ne sais ni lire, ni 
écrire ! 

— Comment ? Vous ne savez ni lire, 
ni écrire ! Et vous avez une si belle 
affaire !... Mais que seriez-vous devenu 
si vous aviez su lire et écrire ? 

— Ce que je serais devenu ? Eh bien, 
je serais devenu bedeau à la synagogue. 
Temps héroïques du parapluie. 

Le nom de Jonas Hanway, dont on 
célèbre le 145° anniversaire de la mort, 
est bien d'actualité en cette saison plu-
vieuse. Cet homme, en effet, fut le pre-
mier qui osa se promener dans les rues 
de Londres avec un parapluie, et pen-
dant 30 ans il fut le seul à s'en servir. 
Ses pires ennemis étaient les proprié-
taires de coaches, qui craignaient que 
l'usage du parapluie ne se généralisât 
au détriment de leurs affaires, ainsi que 
certains puritains prétendant que c'était 
défier la Providence que de s'abriter 
ainsi... Quand Hanway sortait avec cet 
objet maudit, il était insulté par la foule 
et il recevait quantité d'eeufs ou de lé-
gumes pourris. Certains même lui lan-
çaient, de leurs fenêtres, de l'eau sale. 
Enfin, après trente ans, quelques person-
nes se décidèrent à adopter le parapluie 
et une boutique de Londres les louait 

même à l'heure, tout comme une voiture. 

OUIN. 
M. G. Védrène se repose de ses occu-

pations d'homme de loi sédentaire en se 
transformant, aux vacances, en homme 
de lettres pérégrinant. On connaît de 
lui ce beau livre, publié à Cahors en 
1930 et intitulé « En Quercy, de Souil-
lac à Saint-Céré par la vallée de la Dor-
dogne et le Causse », exposé pittoresque 
et savant des curiosités principales du 
Haut-Quercy. Tout autant qu'à l'écri-
vain, cet ouvrage abondamment pourvu 
d'images fait honneur à son illustrateur. 
M. Védrène est un virtuose de l'objectif 
photographique. Il nous en fournit une 
preuve nouvelle sous la forme d'un al-
bum de vingt-une photogravures consa-
crées à Cadouin, son église et son cloî-
tre. Pareil artiste pouvait-il manquer 
d'appliquer son zèle à faire mieux con-
naître et admirer des beautés architec-
turales de premier ordre si voisines de 
sa résidence ? Voici l'hommage rendu et 
avec éclat 1 

Cahors non plus, n'est point très éloi-
gné. Et pourtant combien peu de Ca-
durciens connaissent Cadouin 1 En wa-
gon, j'en conviens, le voyage peut paraî-
tre à certains compliqué et lent. Mais, en 
auto, un but situé à vingt lieues est-il si 
difficile à atteindre ? Or, pour les habi-
tants de la vieille capitale du Quercy, 
cette excursion présente un intérêt tout 
à fait particulier, Nous verrons lequel 
tout à l'heure... 

Cadouin, chef-lieu de canton de l'ar-
rondissement de Bergerac, se trouve à 
mi-distance entre cette ville et Sarlat. Si 
nous empruntons, — je le fis un jour, — 
la voie ferrée pour nous y rendre, nous 
descendrons du train à la gare du Buis-
son. En quelques minutes, une voiture 
publique nous conduira à destination 
par une route périgourdine qui ressem-
ble à s'y méprendre à nos chemins quer-
cynois accidentés. Cinq kilomètres de 
côte nous éloignent de la claire Dordo-
gne et nous font côtoyer les fourrés de 
la Bessède, forêt maintenant aussi sûre 
que le fut peu au temps de Jacquou le 
Croquant la sombre Barade. Un col 
franchi, le sixième kilomètre du trajet 
nous ménage, entre des pechs abrupts et 
rocailleux, une descente rapide. Bientôt 
Cadouin nous apparaît tapi dans sa 
gorge. Une grande église d'abord éton-
ne nos regards par son clocher aux deux 
lourdes pyramides superposées. Deux 
très longs bâtiments parallèles se sou-
dent d'équerre à la nef, environnés ae 
jardins. Tout autour de cette cité reli-
gieuse, des logis bourgeois et paysans 
s'alignent en assez bel ordre le long "de la 
route ou s'égaillent au petit bonheur des 
ruelles. Quand le soleil fait danser sur les 
pentes des côteaux les nappes d'air sur-
chauffées, les ombrages nombreux qui 
encerclent ce bourg écarté lui donnent 
des airs d'oasis eaussenarde. 

Tout de suite, nous voici en arrêt de-
vant la façade de l'église. Sa sévérité ro-
mane échappe à la lourdeur grâce à la 
majesté du portail et des fenêtres, à la 
montée hardie des contreforts, grâce 
surtout aux arcatures élégantes qui allè-
gent ce mur formidable, le comparti-
mentent en étages de plus en plus ornés 
et le peuplent d'ombres harmonieuses. 

Cette église fut consacrée en l'an 1154, 
■— date à retenir pour nous Cadurciens. 
Elle faisait partie de l'abbaye cistercien-
ne, fondée elle-même en 1115, dont les 
bâtiments remaniés nous ont, vus de 
haut, surpris par leur ampleur. Les Ber-
nardins furent, ici comme ailleurs, 
d'acharnés bâtisseurs, des sculpteurs en-
thousiastes et féconds. Nous allons en 
trouver d'autres marques que sur cette 
façade qui déjà témoigne d'une parfai-
te maîtrise. 

Le beau portail franchi, l'intérieur de 
l'église répond à notre attente. Simpli-
cité, clarté, puissance, voici trois per-
fections réunies en une seule qui est 
l'harmoniel Ce rappel de la Sainte-Tri-
nité nous l'avons trouvé dans l'assem-
blage des absides, dans la disposition des 
fenêtres de la façade ; le voici renouve-
lé par le nombre des nefs. En berceaux 

brisés, elles sont d'une belle audace ; 
la coupole sur pendentifs du transept 
plus hardie encore. 

Les dimensions de ce sanctuaire ac-
colé à un couvent, même important par 
lui-même, pourraient paraître excessives 
si on ne savait qu'ici est gardée une des 
reliques insignes de la chrétienté. Au dé-
but du xir> siècle, c'est-à-dire au moment 
même de la fondation du monastère, 
Cadouin connut la faveur splendide de 
se voir confié un Suaire qui avait enve-
loppé la tête du Christ au tombeau, sou-
venir précieux rapporté d'Autriche, lore 
de la lr* Croisade, par Adhémar de Mon-
teil, évêque du Puy-en-Velay. Mis en os-
tension publique cinq fois par an, ce Mu-
ge vénérable attira des foules de pèle-
rins. Il en vient encore dans ce vallon 
de fort nombreux à la piété desquels se 
joint la curiosité des touristes. Le Saint-
Suaire, abstraction faite de son caractère 
sacré, étonne l'artiste et l'archéologue 
par la singularité de son tissage autant 
que par son miraculeux état de conser-
vation, s' 

Si beaucoup de ceux qui viennent à 
Cadouin ne connaissent pas l'heureuse 
fortune d'assister à l'ouverture du fa-
meux reliquaire, tous, du moins, ont la 
liberté de pénétrer dans le cloître et 
d'en contempler à leur aise la flam-
boyante splendeur. 

Les Bernardins commencèrent l'édifi-
cation de leur fastueux promenoir en 
1475, alors que Louis XI régnait ; ils 1» 
terminèrent seulement quelque cinquan-
te ans après, sous François 1", Ce travail 
d'inspiration large et de réalisation pa-
tiente, accompli par des équipes succes-
sives de moines périgourdins, dirigés par 
des maîtres venus de la Champagne, de 
l'Ile-de-France et d'ailleurs, allie à l'exu-
bérance du style ogival à son déclin la 
délicatesse des formes de la Renaissan-
ce commençante. 

Les galeries occidentale et méridiona-
le ont reçu du temps et des hommes de 
graves offenses. Les deux autres sont 
restées à peu près intactes. Ce qui sub-
siste de l'ornementation de ces vingt-six 
travées suffit pour éblouir le visiteur. 
Les fenêtres à doubles colonnes, les 
dentelles de pierre à motifs changeants 
de leur sommet, les consoles entées sur 
les piliers, les niches creusées dans les 
intervaMes, les nervures des voûtes et 
les pendentifs de leurs clefs, les quatre 
portes aux tympans historiés, tout servit 
de motif à décorations. Ebauchées ou 
fignolées, graves ou joyeuses, pompeu-
ses quelquefois et plus souvent réalistes, 
ces sculptures évoquent les élans et les 
contraintes, les rêves et les aspirations 
de la vie monacale à la fin du moyen 
âge. Les plus complètes et les plus eu? 
rieuses d'entre elles figurent la parabole 
du Mauvais Riche, la pauvreté de Job; 
les exploits de Samson, la montée de» 
Jésus au Calvaire, enfin et surtout le dés 
filé des moines aux mains jointes escor-
tant le Sire abbé accablé sous le poids 
d'une crosse démesurée. Ecussons, rin* 
ceaux, volutes, mascarons, guirlandes, 
le lys et la chicorée, le palmier et l'acan-
the, partout répandus, soutiennent, en-
cadrent et rehaussent les motifs princi-
paux. « 

J'arrête cet aperçu des trésors que c* 
val périgourdin abrite avec orgueil, Co 
que j'en ai dit ne vous a-t-il pas fait ap-
paraître une parenté merveilleuse entre 
l'abbaye de Cadouin et la cathédrale de 
Cahors ? Nous trouvons ici et là : une 
vaste église romane à coupoles, cons-
truite au début du xir siècle, un suaire 
ayant enveloppé le chef du Christ ense-
veli, un cloître du gothique flamboyant 
paré par surcroît des grâces naissantes 
de la Renaissance. Ces deux sanctuaires 
se donnent la réplique sans que chacun 
d'eux perde rien de son accent parti-
culier. C'est pourquoi, après avoir 
échangé jadis leurs pèlerins, Cahors et 
Cadouin doivent à présent se renvoyer 
leurs touristes. Leurs beautés sœurs ga-
gnent à être confrontées..'. 

Eug. GRANOIÉ. . 
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M. de Monzie et les échecs. \ Sincérité. 

Un mistral violent souffle sur le mon-
de des échecs français. Ce jeu, aussi 
vieux que l'humanité, ou presque, con-
naît depuis quelque temps chez nous, 
une vogue grandissante. « Les ' échecs 
du Palais-Royal », que préside depuis 
peu le sympathique M. Pierre Vincent, 
organisent un grand tournoi inter-vil-
les, et Rouen, Le Havre, Reims, Orléans, 
Bar-le-Duc, Belfort et Berne matcheront 
bientôt « Paris ». Séances simultanées 
(sur 40 échiquiers) séances à l'aveugle 
suivront. 

Mais les « échéistes » ne comptent-
ils pas sur la haute protection de M. de 
Monzie, ministre de l'Education natio-
nale, et passionné du noble jeu qui, 
dernièrement, répondait à un importun : 

— Jouez aux échecs, monsieur, et re-
venez me voir : vous serez moins 
bavard ! 

C'est un fait que lorsque à l'audience 
on demande son âge à un témoin fémi-
nin, celui-ci marque toujours une cer-
taine surprise et un temps avant de ré-
pondre... avec plus ou moins de sincé-
rité. 

M. Daumas, qui est juge de paix sup-
pléant et aussi avocat, voyant un jour 
l'hésitation d'une dame à avouer son 
âge lui dit : 

*— Répondez ce que vous voulez, ma-
dame. Vous ne prêterez serment 
qu'après ! 
La preuve décisive. 

— Je finirai par devenir végétarien, 
pour ne plus aller chez le boucher. 

— Le bœuf aussi est végétarien et 
pourtant il finit quand même par y 
aller 1 

La Ussm, 
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hroniaue. du Lo 
Chez les planteurs de tabac 

Samedi, 11 mars, a eu lieu, à la Pré-
fecture du Lot, la réunion de la Com-
mission de répartition des Permis de 
culture 5 aucune augmentation, aucu-
ne nouvelle déclaration admises. Les 
planteurs qui ont planté dernièrement 
la superficie de leurs permis conser-
vent le même. Ceux qui l'année pré-
cédente n'ont pas planté entièrement 
la superficie de leur permis pourront 
planter celle qu'ils ont plantée et, au 
moins, les quatre cinquièmes. 

En fin de séance, M. Couderc, Con-
seiller d'arrondissement de Saint-Gé-
ry a présenté la motion suivante : 

* « Considérant que la mesure prise 
par l'administration Générale de ré-
duire de 225 hectares le contingent du 
Nijkerk et le ramener ainsi à 1.227 
hectares dans la circonscription du 
magasin de Cahors, gêne considéra-
blement la Commission de répartition 
des permis de culture de l'arrondisse-
ment de Cahors, en ce sens qu'elle ne 
peut donner la moindre satisfaction 
aux demandes les plus légitimes ; les 
anciens planteurs conservant seule-
ment la faculté de planter leur précé-
dent permis, 

Demande l'attribution d'un mini-
mum de 50 hectares ; 

« En outre, cette mesure de Rac-
corder que la superficie plantée l'an-
née précédente entraînera, sensible-
ment et progressivement, la réduc-
tion de cette culture, si le « précé-
dent » de cette annexe se renouvelle 
dans l'avenir. 

« La Commission s'élève contre la 
sévérité de cette décision administra-
tive et proteste vivement contre cette 
réduction si elle a été dictée par l'en-
combrement des Manufactures prove-
nant de trop nombreux açhats de ta-
bacs à l'étranger, ces achats eussent-
ils été ordonnés par le Gouvernement 
en vue d'échanges commerciaux ou 
industriels. 

« La Commission estime, en effet, 
que les cultivateurs et surtout les 
planteurs; français ne doivent pas être 
les victimes des conventions interna-
tionales. » 

A la majorité, cette motion n'a pas 
été prise-en' considération. -

La Commission de répartition n'a 
pas adapté cette motion, pourtant 
juste, si pleine de bon sens que pré-
sentait M. Couderc. * 

Pourquoi ? Qui lè sait ? Dans tous 
les cas, M. Couderc a défendu la cau-
se des planteurs. Et ça suffit. Un jour 
viendra où le bon sens triomphera. 
En attendant, la réduction de la cul-
ture dans le Lot est faite au détriment 
des planteurs;. 

** 
Les Planteurs de Tabacs. —- Le Bu-

reau fédéral, et le Syndicat des Plan-
teurs de tabac du canton de Souillac, 
réunis le 5 mars à la salle des Fêtes 
de Souillac, dans le but de mettre au 
point l'organisation de cette manifes-
tation agricole, a choisi les dates des 
12, 13 et 14 mai. 

Cette réunion, sous la présidence 
de M. Deïport, le dévoué président 
de la Confédération générale des 
Planteurs, a montré, une fois de plus, 
l'unité de vue de ses organismes pour 
la défense des intérêts qui leur sont 
confiés. -- r 

Elle a nommé une commission cen-
trale d'organisation qui aura sa per-
manence à côté de la poste, route Na-
tionale. Adresse : Permanence, Con-
grès des Planteurs, Souillac. 

A l'issue de la réunion, les organi-
sateurs ont pris contact avec la Mu-
nicipalité, le Gomité des fêtes,. le Syn-
dicat. d'Initiative, l'Union des Com-
merçants et le Syndicat agricole, qui 
tous prennent déjà des dispositions 
pour assurer le plein succès de cette 
manifestation. 

-ORO-

VOTES DE ms DÉPUTÉS 
Deuxième séance du 9 mars. Dans 

la discussion de la loi d'amnistie, M. 
Henri Chatenet avait déposé sur l'ar-
ticle 3, un amendement tendant à ex-
clure du bénéfice de l'amnistie les 
« déserteurs à l'ennemi ». Le gouver-
nement acceptait l'amendement. 

Ont voté pour : MM. René Besse et 
A. de Monzie. 

N'a pas pris part au vote comme 
retenu à la commission du budget : M. 
Malvy. 

L'amendement a été voté par 373 
voix contre 189. 

A 
Dans la même séance sur le même 

article M. Fabry avait déposé un 
amendement excluant aussi de l'am-
nistie les « déserteurs en présence de 
l'ennemi ». Le gouvernement accep-
tait l'amendement qui fut voté par 
355 voix contre 195. 

Ont voté pour ; MM. René Besse et 
A« de Monzie. 

N'a pas pris part au vote comme re-
tenu à la commission du budget ; M. 
Malvy. 

Pestes 
M. Mazet, facteur des postes, char-

gé de la tournée Féline-Gastelnau-St-
Martin, est nommé facteur de ville à 
St-Céré. 

P.-O. 
MM. Tostaîre et Lasfargues, em-

ployés du P.-O. à Martel sont nom-
més à Rocamadour. 

Les Trufficulteurs 
Un important Congrès s'est tenu 

dimanche à Cahors 

Dimanche a eu lieu, à Cahors le 
Congrès dé la Fédération interdépar-
tementale des tnifficulteurs du Lot, 
de la Dordogne, de la Corrèze (arron-
dissement de Brive), 

A 11 heures une réunion prépara-
toire du bureau de la Fédération qui 
a été constitué .ainsi : 

Président ; M. Vaysset, maire de 
Ladornac (Dordogne) ; Vice-Prési-
dents : MM. Jean Lacoste de Cahors ; 
Chapelle, maire de Brivë ; Serves dé 
Jayac (Corrèze) ; Secrétaire général : 
M. Caunésil, de Cahors et Secrétaire 
adjoint : M. Courdesses, maire de Lal-
benque. 

A midi, les congressistes, au nom-
bre de 60 environ ont assisté au ban-
quet organisé à l'hôtel Terminus. 
Menu copieux et composé de plats 
bien préparés qui ont fait le régal des 
convives. 

Le banquet était présidé par M. Re-
né Besse, député, assisté de MM. 
Courdesses et Vaysset. 

Au dessert, M. Courdesses, et M. 
René Besse, après avoir excusé M. 
Y.von Delbos, député qui n'a pu se 
rendre à Cahors, ont porté, en excel-
lents termes, un toast aux convives 
et au succès de la cause de là truffi-
culture. 

A 
A 2 h. 1/2 les congressistes se sont 

rendus dans la Maison d'Agriculture. 
150 délégués représentant 2.000 truf-
ficulteurs étaient présents. 

M. Caunésil, secrétaire-trésorier, lit 
le compte rendu du Congrès de Martel 
qui eut lieu le 8 janvier. L'assemblée 
approuve le compte rendu. 

M. Lacoste expose la question rela-
tive à la collaboration des négociants 
en truffes avec la Fédération. Après 
un échange de vues, M. Lacoste ex-
pose que lè but de la réunion de la 
Fédération est la délimitation de la 
zone de production et de l'appellation 
d'origine. 

La question est renvoyée à la Com-
mission d'études de la Fédération. 

M. René Besse, à son tour, expose 
la question de la protection, de l'ap-
pellation d'origine de la truffe. 

Il indique comment les viticulteurs 
ont obtenu la délimitation des zones 
viticoles et il indique la marche à 
suivre devant les tribunaux pour ob-
tenir .l'appellation d'origine. 

M. Chapelle, maire de Brive, ap-
prouve les observations présentées 
par M. René Besse et assure son con-
cours le plus absolu à la cause des 
trufficulteurs. 

M. Vaysset remercie les congres-
sistes d'être venus nombreux et M. 
Courdesses rend hommage aux organi-
sateurs du Congrès et à M. Caunésil, 
secrétaire de la Fédération. 

Le prochain Congrès aura lieu à 
Brive ou à Périgueux. Cette question 
est renvoyée à la commission. 

*** 
Sur la proposition de M. Chapelle, 

Tordre du jour suivant est adopté à 
l'unanimité : 

« La Fédération interdépartementa-
le des trufficulteurs du Lot, de la Dor-
dogne et de la Corrèze (arrondisse-
ment de Brive) constate que la truffe 
du « Périgord », dont la renommée est 
mondiale, en raison de ses qualités et 
de son parfum incomparable, est ac-
tuellement concurrencée par des truf-
fes d'autres provenances et de quali-
té inférieure ; de ce fait, les trufficul-
teurs de notre région sont lésés dans 
leurs intérêts, en même temps que 
les acheteurs sont trompés dans leurs 
approvisionnements. 

« Dans un but de défense d'inté-
rêt général, la Fédération invite les 
communes du Lot, de la Dordogne et 
de la Corrèze (Brive) à se grouper en 
vue d'associer leurs efforts aux siens, 
afin d'aboutir à la délimitation de là 
zone productive de la truffe du Péri-
gord. 

« H est désirable que, grâce aux 
efforts communs, cette zone soit dé-
finie de toute urgence, afin que, sous 
l'impulsion de la Fédération, les pou-
voirs publics, ainsi que le service de 
la répression des fraudes, puissent 
faire cesser une concurrence déloya-
le, qui tend à se généraliser et qui 
donne lieu à des spéculations grave-
ment préjudiciables aux intérêts des 
trufficulteurs. 

« La propagande de la Fédération 
doit donc tendre à obtenir le groupe-
ment des communes intéressées sans 
aucun retard et leur appui moral et 
matériel. 

« L'Assemblée charge le bureau de 
la Fédération de poursuivre avec ses 
conseils toute procédure réglementai-
re, en vue de la protection de l'appel-
lation d'origine. » 
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Intendance 

M. Ousset, ancien sous-intendant à 
Cahors, intendant militaire de 1™ 
classe à Toulous'e, est affecté à la sec-
tion régionale des pensions de Lille. 

Médaille militaire 
Notre compatriote, M. Escapoulade, 

épicier à Montfaucon, vient de rece-
voir la médaille militaire. 

Palmes Académiques 
MM. Galtié à Cahors et Lasfargues, 

artiste musicien à Cahors, sont nom-
fés officiers d'académie. 

Nos félicitations. 

Assistance publique 
Par arrêté en date du 7 mars 1933, 

M, Peyrat, sous-inspecteur de l'Assis-
tance publique du Lot, est nommé, en 
la même qualité dans le Calvados. 

M. Peyrat, recevra une indemnité 
de frais de tournées de 5.200 francs. 

Assurances sociales 
Avis aux employeurs. — Il a été 

signalé au Service départemental 
qu'une personne se faisait indûment 
passer auprès des employeurs pour 
Inspecteur départemental des Assu-
rances Sociales. 

Le service, tient à faire connaître 
publiquement que seul M. Campa-
gnac Jacques, exerce ces fonctions 
dans le Lot et qu'il est seul habilité 
à ce titre pour contrôler les em-
ployeurs. 

Ces derniers sont invités à se faire 
présenter, lors de chaque contrôle 
par l'inspecteur, sa carte personnelle 
de service qui doit porter outre la 
photographie de l'agent, le timbre 
sec du Ministère du Travail. — Le Di-
recteur du service des A. S.: R. 
TROUPEL. 

Conférence sur la motorisation 
dans la cavalerie 

Une conférence sur la motorisation 
des unités de cavalerie sera faite aux 
officiers d'activé et de réserve le ven-
dredi 17 mars à 14 neures, par le colo-
nel Froidefond des Farges, commandant 
le 10e Dragons, dans la salle d'honneur 
de la caserne Bessières. Le Général com-
mandant la 17e région serait heureux que 
les Officiers de réserve assistassent le 
plus nombreux possible à cette confé-
ronce» 

Celie-ci toutefois ne comptera pas pour 
la carte de surclassement et n'ouvrira 
droit à aucune indemnité. 
— ....... ai 

L'occasion du jour 
Profitez-en ! 

Allez à l'Exposition organisée par la 
Succursale Citroën de Cahors, pour la 
Quinzaine des voitures d'occasion. 
Examinez l'occasion du jour, une voi-
ture revisée, mise au point. Elle ne se 
différencie des autres que par un seul 
point : un prix encore plus bas que les 
autres, si bas déjà. 

C'est ce qu'on peut appeler une belle 
affaire ! Réalisez-là immédiatement, car, 
si par extraordinaire, la voiture ne trou-
vait pas preneur aujourd'hui même, de-
main elle vous coûterait, en revenant à 
son prix normal de vente, 500 fr. de 
plus. 

POUR LA PROTECTION DE L'ÉLEVAGE 
M. Paul Bastid, député du Cantal, 

de Nadaillac, député de la Nièvre, Re-
né Besse, député de Cahors et plu-
sieurs de leurs collègues viennent de 
déposer sur le bureau de la Chambre 
la proposition de résolution suivante, 
tendant à la protection de l'élevage. 

Exposé des motifs 
« La mévente du bétail de bouche-

rie, spécialement du bétail de race 
bovine, s'accentue et aggrave la gêne 
matérielle et le malaise moral dans 
nos campagnes. 

« Devant une situation aussi sé-
rieuse, on s'étonne de voir les droits 
de douane sur les viandes abattues 
demeurer anormalement bas. 

« Ce n'est vraiment pas faire preu-
ve d'un esprit protectionnaire que de 
demander le maintien de ce droit 
d'entrée au niveau-or d'âvant-guerre. 

« Par ailleurs nos jeunes paysans 
en arrivant à la caserne, s'étonnent à 
bon droit de voir la troupe principa-
lement ravitaillée en viande exotique 
pendant que la viande française ne se 
vend pas. 

« C'est pour demander la cessation 
de ces deux anomalies que nous dé-
posons sur le bureau de la Chambre, 
la proposition de résolution sxuvante: 

Proposition de résolution 
« La Chambre invite le Gouverne-

« ment à prendre les mesures pro-
« près à atténuer la crise qui pèse 
« gravement sur notre élevage, no-
te tamment à porter au cefficient 5 le 
« tarif douanier appliqué aux vian-
« des réfrigérées ou congelées étran-
« gères, à réduire leur importation 
« aux seules insuffisances du chep-
« tel français, à alimenter nos trou-
« pes avec la viande indigène au be-
« soin réfrigérée ou congelée. » 
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EDEN 
MARDI 14, MERCREDI 15, JEUDI 16 

SAMEDI 18 et DIMANCHE 19 en Soirée 
Matinées Jeudi à 14 h., Dimanche à 15 h. 

Une heure pleine de vie, de sourire, 
de charme et d'agrément, une heure que 
tout le monde voudrait vivre. 

UNE HEURE PRES DE TOÏ 
Cette nouvelle production du réali-

sateur Ernest Lubitsch, est le plus grand 
succès de 

Maurice CHEVALIER 
dans lequel la charmante vedette 
Jeanette MAC DONALD 

fait entendre sa voix délicieuse, et dont 
les chansons sont un véritable régal pour 
ses innombrables admirateurs. 

EN PREMIÈRE PARTIE 
Un splendide complément 

ADEMAI JOSEPH, sketch parlé avec 
Noël-Noël. 

JOUR DE VACANCES, comédie parlée 
avec Polack et Ducret. 

UN DOCUMENTAIRE PARAMOUNT. 
et les ACTUALITÉS PARLANTES FOX \ 

MOVIETONE. 

OH: 
AUDITION-CONCERT 

Dimanche; dans l'après-midi, a eu lieu 
au théâtre de notre ville, l'audition-cori 
cert des élèves de Mme et de M. Bour-
jade, professeurs de musique à Cahors. 
La. salle était pleine à craquer. 

La 1" partie comportait un défilé de 
jeunes élèves dont quelques-uns témoi-
gnent d'une précocité pleine de promes-
ses. 

Elle se termine par « la Danse maca-
bre » de Saint-Saëns, jouée par M. Ropetz 
ki, prix d'honneur du Conservatoire de 
Toulouse, Mme et M. Bourjade, 1" prix 
du Conservatoire. Ce morceau est exécu 
té avec un brio qui enthousiasme la sal-
le.. 

Ceux qui ont déjà entendu M. Ropetz 
ki- connaissent la précision et la sou 
plesse de son jeu, sa virtuosité et l'ar-
deur avec laquelle il tend vers la per-
fection. Quant à Mme et M. Bourjade 
qui prennent part à toutes les manifesta-
tions d'art qui se déroulent dans notre 
cité, ils sont si goûtés du public cadur-
cin qu'on pourrait se dispenser de leur 
adresser ici de nouveaux éloges. Pour-
tant, dans « Le Cygne » comme dans 
« l'Allegro appassiônnata», M. Bourja-
de tire de son violoncelle des accents 
tantôt langoureux, tantôt passionnés 
qu'on écoute ému ou haletant. 

M. Mirassou, baryton se fait entendre 
dans le grand air de « Patrie » de Pa-
ladilhe et dans « Hérodiade » de Mas-
senet. Son timbre chaud, sympathique, 
sa voix souple et nuancée sont une véri-
table révélation pour un auditoire qui 
après l'avoir chaudement applaudi et 
rappelé compte avoir à nouveau le plai-
sir de l'entendre. 

Le défilé des jeunes artistes recom-
mença. Ils sont trop nombreux pour 
qu'il soit possible de consacrer à cha-
cun une mention même brève. Qu'ils re-
çoivent nos félicitations collectives. 

Cette partie du programme est cou-
ronnée par l'exécution d'une « Sympho-
nie espagnole ». L'auditoire est littéra-
lement subjugué par le talent de M. Ro-
petzki, brillamment accompagné par Mme 
Bourjade. Puisse l'admiration suscitée 
par tant de talent stimuler l'effort des 
jeunes apprentis musiciens confiés à 
Mme et à M. Bourjade. 

Une scénette de genre « Par tous 
pays » va dérouler devant nos yeux 
charmés des groupes de jeunes filles et 
de jeunes gens vêtus des costumes na-
tionaux. Présentés par la charmante V. 
Capdebielle et par M. Delmas, ces grou-
pes se livrent à des évolutions ou à des 
danses brillantes. De l'élégance, du 
goût, de la couleur, de la couleur locale 
surtout. 

Claude Thieffin, qui n'en est pas à son 
coup d'essai, est un comique né. Il a la 
voix juste, puissante, la mimique expres-
sive. 

Les deux hongrois : Janine Cubaynes 
et Roger Thieflin ont étonné et émerveil-
né le public par leur souplesse, leur agi-
lité, dans des danses qui comportaient 
une grande part d'acrobatie. Transfor-
mée en écuyère Janine Cubaynes pré-
sente trois petits chevaux russes, qui 
composent un attelage pimpant, frin-
gant à l'allure la plus souple, au trot le 
plus léger qui soit... 

Mais le clou de cette scénette est, sans 
conteste, le tableau « A la Française ». 
Nous avons admiré la jolie fleur aux pé-
tales vivants qui s'ouvraient et se refer-
maient sur son cœur. 

Au cours des évolutions qui ont suivi, 
Janine Cubaynes s'est révélée une dan-
seuse accomplie et son succès a été con-
sérable. 

La « Fantaisie napolitaine », exécu-
tée par un ensemble de violons, fournit 
aux élèves les plus avancées l'occasion 
de manifester déjà de sérieuses quali-
tés musicales. 

La matinée s'achève par la « Fête au 
village ». 

M. Bourrières et J. Lafargue ont été 
des Dranem en herbe désopilants. Les 
petites danseuses ont été d'autant plus 
drôles qu'elles étaient, sans doute, les 
seules à ne pas comprendre le sens des 
morceaux qu'elles chantaient. Enfin, un 
petit bravo pour J. Niel et J. Gagnayre 
qui ont dansé une bourrée.., sans fou-
gue. 

Au nom des spectateurs nous remer-
cions les jeunes artistes et leurs dévoués 
professeurs. Nous remercions en parti-
culier Mme Bourjade qui a assumé la 
lourde charge de régler les danses, de 
choisir les costumes et qui a tenu infati-
gablement le piano au cours de cette 
longue matinée. 

Nous comprenons fort bien i— et no-
tre gratitude. en est accrue — que le ta-
lent ne parvient à obtenir un pareil ré-
sultat que s'il est secondé par de longs 
et patients efforts. 

Nous remercions et félicitons aussi 
M. Gustave Barreau et ses musiciens tou-
jours dévoués. 

Coups et blessures 
Plainte a été portée par Mme Mârce-

nàc, d'Uzech, contre son gendre Sindou 
qui lui a porté des coups. Une enquête 
est ouverte. 
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DU MERCREDI 15 
AU DIMANCHE 19 MARS (en soirée) 

DIMANCHE (matinée à 15 heures) 
PREMIÈRE PARTIE 

ACTUALITES PATHÉ, sonores et par-
lantes. 

BABY ATTRACTIONS, attraction sonore. 
DESSIN ANÎMÉ SONORE. 

DEUXIÈME PARTIE 

Le célèbre diseur fantaisiste 
ANDRE DUBOURG 

de l'Européen et du petit Casino de Paris 
dans son répertoire 

(au piano, Mme CRASSAC) 
TROISIÈME PARTIE 

Le grand flim parlant Français 

LA FORTUNE 
de TRISTAN BERNARD 

réalisé par Hémard avec une interpréta-
tion de premier ordre : Jane Marnv, 
Claude Dauphin, Alice Tissot, Netta Jo. 
On ne résume pas, on ne raconte pas un 
tel film, on voit, on regarde, on écoute, 
et on rit. 

Location gratuite. Téléphone 276 
Prix des places : Galeries, 6 fr. 50. 

Premières, 5 fr. 50. Secondes, 4 fr. Troi-
sièmes, 3 fr. Demi-tarif pour les enfants. 

Y. 
DU 11 AU 16 MARS 
QUINZAINE 

DE VENTE DE 

T VOITUR 
D'OCCASIO 

à la 
Succursale A. CITROËN 
111, Boulevard Ganibeffa - CÂHÛitS 
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Ligue des Droits de l'Homme 

et du Citoyen 
La section de Cahors de la Ligue des 

Droits de l'Homme tiendra sa prochainé 
réunion le dimanche 19 mars, à 10 heu-
res, dans une salle de la Mairie. 

Ordre du jour : 1. Renouvellement du 
Bureau ; 2. Compte-rendu du trésorier; 
3. compte rendu du Congrès de Paris ; 
4. Affaires diverses. 

Le Secrétaire : P, LAFARGUE. 

Les ligueurs sont priés de venir nom-
breux à cette réunion. 

Fédération départementale des 
sociétés de chasse et de pêche du Lot 

Résultats obtenus 
Nous nous contenterons d'énumé-

rer les principaux : 
1° Devant la pénurie du gibier cet-

te année, nous avons en temps voulu 
sollicité l'avis motivé de toutes les 
sociétés au sujet des mesures à pren-
dre pour la prochaine campagne cy-
négétique. 

Au reçu des vœux qui étaient una-
nimes, nous avons pu obtenir de AI. 
le Préfet, la clôture du perdreau fin 
octobre, la fermeture générale en jan-
vier, sans aucune des tolérances spé-
ciales qui favorisent le braconnage en 
empêchant une surveillance efficace. 

Pour cela, nous devons des remer-
ciements particuliers à M. le Préfet et 
M. le Secrétaire Général auprès de 
qui nous avons trouvé l'accueil le 
meilleur et les plus favorables dispo-
sitions. 

2° Le Conseil général a bien voulu 
nous octroyer, à titre de subvention, 
les sommes suivantes : 

2.000 francs pour la pêche, et qui, 
par nos soins, ont été distribués aux 
sociétés adhérentes, au prorata du 
nombre de leurs membres cotisants. 

1.350 francs pour la chasse. Cette 
somme sera aussi attribuée aux socié-
taires qui feront partie de la Fédéra-
tion, le jour de rassemblée générale 
de printemps à laquelle seront cçn-
viés chasseurs et pêcheurs du Jppar-
tement. 

Notre reconnaissance va à l'assem-
blée départementale et plus spéciale-
ment à M. Orliac, le distingué Con-
seiller général et Président de la Com-
mission départementale. 

3° A la demande de plusieurs so-
ciétés nous sommes également inter-
venus auprès des autorités départe-
mentales pour que les battues munici-
pales soient faites dans les formes lé-
gales et pour qu'elles ne soient pas 
un motif déguisé de chasse en temps 
prohibé. 

La question a été posée aussi, de 
savoir si momentanément et dans une 
année de crise comme celle-ci, le la-
pin ne pourrait pas être déclaré ani-
mal nuisible. 

4° Les projets financiers prévoyant 
une augmentation sur le prix des per-
mis de chasse, nous avons, d'accord 
en cela avec le Comité Central, écrit 
aux Parlementaires du Lot. Sans nous 
opposer de parti pris, à une augmen-
tation raisonnable, nous demandons 
comme contre-partie de nos sacrifi-
ces, que l'Etat, lui aussi, accomplisse 
son devoir, en attribuant aux Fédé-
rations une juste part de cette aug-
mentation pour servir au repeuple-
ment du gibier. 

Toutes les réponses reçues sont fa-
vorables1 à notre cause. 

5° La Fédération s'est adresée aux 
« Eaux et Forêts » pour obtenir une 
nouvelle subvention qui, le cas 
échéant, sera aussi distribuée aux di-
verses sociétés dont elle est composée. 

6° Enfin, nous sommes en pourpar-
lers avec des compagnies d'assurances 
pour obtenir, dans les meilleures con-
ditions, les garanties, dont se préoc-
cupent à juste titre, les chasseurs 
conscients des risques courus, sou-
cieux de leur tranquillité personnel-
le et de celle de leur famille. En temps 
voulu chacun sera avisé des résultats 
obtenus, avec le détail des modalités 
envisagées. 

7° D'autres questions nous préoc-
cupent, elles seront étudiées et réso-
lues au mieux des intérêts de tous. 

Mais ne voilà-t-il pas quelques ré-
sultats et quelques promesses inté-
ressantes ? surtout si l'on songe à la 
modicité de la cotisation : 1 franc 
pour la chasse, 0 fr. 25 centimes pour 
la pêche. Le Président, LAFON. 

Défaut de visa 
Benito Sauz, journalier, d'origine es-

pagnole s'est vu dresser procès-verbal 
pour défaut de visa à son récépissé de 
demande de carte d'identité. 
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MAISONS D'HABITATION 
Devant le succès de ses Habitations à 

30.000 (4 pièces construites en dur), 
garantissant la rapidité d'exécution par 
contrat, dans tous départements, l'Entre-
prise A. REY, 7, Bd Alsace-Lorraine, 
Montauban, se rend à domicile, gratuite-
ment. — Pour tous renseignements : 
écrire soit à cette dernière adresse ; ou 
s'adresser tous les jours, Café de la 
Promenade à Cahors. 

Chronique des Théâtres 
Tournée M AH ARA 

Nous rappelons que c'est ce soir mardi 
qu'aura lieu, au Théâtre municipal, la 
représentation donnée par le célèbre 
fakir hindou Mahara. 

De !a piste encendrée à la scène 
Le champion de France de course à 

pied, qui fut sélectionné pour les jeux 
Olympiques de Stockholm dans la course 
de 800 mètres plats, sera dans nos murs 
cette semaine 

Tout comme à la piste, Dubourg a 
acquis à la scène un popularité; il passe 
régulièrement à Paris, au Petit Casino et 
à l'Européen, et les journaux artistiques 
de la capitale l'ont cité maintes fois 
pomme un excellent chanteur, ayant de 
la tenue aux gestes sobres et heureux, 
agréable en scène; il passe également 
sur les scènes des principaux établisse-
ments de province. 

Ceux qui aiment la finesse dans la dic-
tion et l'esprit dans la chanson trouve-
ront tout cela avec le brillant fantaisiste 
qu'est André Dubourg. 

Ses amis les anciens combattants 
(Dubourg est réformé de guerre et mé-
daillé militaire), ses camarades les spor-
tifs ne manqueront pas d'aller l'applau-
dir au Palais des Fêtes où il passe sOri 
numéro de diseur fantaisiste en inter-
mède du mercredi 15 au dimanche 19 
courant. 

Obsèques 
Dimanche, à 9 h. 3/4, ont été célé-

brées les obsèques de M. Eugène Evê-
que, gardien de la paix, en retraite, 
décédé à Cahors, à l'âge de 83 ans. 

Nous prions Mme veuve Evêque, M. 
Pierre Evêque, employé à l'Imprime-
rie du « Journal du Lot » et la fa-
mille, d'agréer nos sincères condo-
léances. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la 

mort de Mme veuve Castagné, née 
Laval, décédée à Cahors, en son do-
micile, rue Clemenceau, 18. 

Les obsèques' ont été célébrées lun-
di matin. Nous adressons à la famille 
nos bien vives condoléances. 

Chambre du Conseil 
La Chambre du Conseil a tenu une 

audience vendredi soir, pour examiner 
les cas du Polonais Travensky, de La-
mouroux et Delluc, au sujet de leur 
mise en liberté provisoire. Elle leur a 
été refusée. 

Le juge d'instruction a renouvelé la 
détention préventive de Travenski de 15 
jours et celle de Lamouroux et Delluc, 
les assasins de Rueyres, d'un mois. 

Plainte 
M. L..., demeurant à Larroque-des-

Arcs, a porté plainte contre M. Conti-
val, qui lui reprocherait d'avoir provo-
qué l'arrestation de sa fille, inculpée 
d'infanticide, par l'envoi de lettres ano-
nymes. 

M. Contival nie énergiquement les ac-
cusations portées contre lui. Les gen-
darmes enquêtent. 

Chute de bicyclette 
Mme veuve Garrigues, boulangère à 

Beauregard, se rendait à bicyclette, à 
Limogne, lorsque, par suite, croit-on, 
d'une rafale de vent, elle perdit l'équi-
libre et tomba sur la route. 

Des passants qui virent l'accident, 
accoururent et relevèrent Mme Garri-
gues qui était étendue sans connais-
sance sur la route. 

Elle a été transportée à Limogne où 
elle reçut les soins de M. le docteur 
Couderc qui constata que Mme Garri-
gues avait une fracture à la tête. 

Elle a été transportée à l'hôpital de 
Cahors. 

Contraventions 
Chou-Yuan-Pu d'origine chinoise, 

vendait sa marchandise sur la voie 
publique, mais il n'avait pas de récé-
pissé de déclaration de marchant am-
bulant. 

Un second procès-verbal lui a été 
dressé parce que sa carte de commer-
ce était périmée. 

Accident 
M. Delcros, entrepreneur de peintu-

re à Labastide-Murat, effectuait des 
travaux à l'église de Vaillac, lorsqu'il 
fut blessé assez sérieusement à la fa-
ce. 

Il a reçu les soins de M. le docteur 
Faurie, puis il a été transporté à 
Cahors. 

Poire du 11 mars 1933 
La foire du 11 mars a été peu im-

portante. Voici les cours : 
Boeufs : foirail peu garni ; gros at-

telage, 3.500 à 5.000 fr. la paire; 
moyens, 2.500 à 3.500 fr. ; gras, 150 
à 180 francs. 

Moutons : très peu d'amenés ; 
agneaux, 4,50 à 5 fr. le kilo ; mou-
tons, 3,50 à 4 fr. ; élevage, 200 à 250 
francs [pièce. 

Marché : poulets 5 fr. 50 ; poules 
5 fr. ; lapins, 2 fr. 75 ; dindes, 
5 fr. 25, le tout le demi-kilo ; pi-
geons, 12 fr. la paire ; œufs, 4 fr. la 
dou!zaine. 

Halle : maïs, 60 fr. le sac; pom-
mes de terre semence, 40 fr. les 50 ki-
los ; avoine, 42 fr. lés 50 kilos. 



Compatriote 
Notre jeune compatriote, M. Daniel 

Ouvrieu, ancien élève du lycée Gambet-
ta

 étudiant en médecine, vient d'être 
reçu au concours de l'externat des hôpi-
taux de Paris. Nos félicitations à notre 
compatriote qui est le fils du sympathi-
aue Docteur Ouvrieu, de Limogne et le 
gendre de'M. Souleillou, de Bégous. 

Armée 
jyfM. les lieutenants Bouteille, aùendu 

d'Afrique-Occidentale française et de 
Lestapis, attendu de l'Indochine ; le 
sergent-chef Soler, rapatrié d'Indochi-
ne • le caporal musicien Ba, rapatrié 
d'Afrique-Equatoriale française, sont àf-
atfectés au 16° tirailleurs sénégalais. 

Recettes buralistes 
MM. Duhernard, receveur buraliste à 

Alhas-Cénac; Laçombe, à Lavercantière; 
Bonnet à Mayrinhac-Lentour ; Coffre, à 
Cénevières ; Mauriol, à Puy-l'Evêque, 
sont inscrits au tableau d'avancement 
pour l'année 1933. 

M. Balet, mutilé, est nommé receveur-
buraliste de deuxième classe à Parnac 
(Lof. 

Engrais azotes 
M. Bauzin, maître des requêtes au 

Conseil d'Etat, chargé de la direction 
des services du cabinet du Sous-secrétai-
re d'Etat de l'économie nationale, ancien 
attaché du cabinet du Préfet du Lot, 
est nommé membre de la Commission 
interministérielle, chargée d'étudier les 
questions relatives à la fabrication, la 
répartition et la consommation des en-
grais azotés. 

RÉUNION DE COMMERÇANTS 
Une réunion de commerçants a eu 

lieu lundi soir, sous la présidence de M. 
Dubernet de Garros, qui protesta contre 
les nouvelles lois fiscales et la façon dont 
est établie la taxe sur le chiffre d'affai-
res. Puis, il s'éleva contre les achats en 
commun faits par des groupements de 
fonctionnaires. 

L'assemblée examina ensuite l'èvan-
tualité d'organiser à Cahors une « bra-
derie » sur l'exemple de celles qui ont 
obtenu un vif succès à Limoges, Brive, 
Montauban, etc. Une commission est 
nommée pour étudier la question. 

Enfin l'assemblée vote un ordre du 
jour protestant contre la proposition de 
M. Ramadier, député de l'Aveyron, en 
faveur de la création de coopératives. 

Défaut de carte 
Procès-verbal a été dressé à Mlle Hé-

lène L..., d'origine polonaise, habitant à 
Salviac pour défaut de carte d'identité. 
Procès-verbal a été dressé à Mme Nar-
duzziner, d'origine italienne, demeurant 
à Hautesserre. 

Défaut de carte d'identité 
Pour défaut de carte d'identité con-

travention a été dressée au Portugais 
Dos Santos, manœuvre à Luzech. 

Pour défaut de certificat d'imma* 
triculation et de carte d'identité 
d'étranger, contravention a été dres-
sée à l'espagnol Diégo Bavillo Gar-
cia. 

Défaut de plaque 
MM. Darnis, Delmas, cultivateurs à Ri-

gnac, ont été l'objet d'un procès-verbal 
pour défaut de plaque d'identité à leur 
bicyclette. 

Défaut de plaque de contrôle 
rrocès-verbal a été dressé à MM. Char-

mes, cultivateur à Martel ; Lescure, élec-
tricien à Brive ; à Mlle Coste Denise, de 
Lachapelle-Auzac, pour défaut de pla-
que de contrôle à leur bicyclette. 

Et la plaque d'identité ? 
Pour défaut d'appareil sonore et de 

plaque d'identité, procès-verbal a été 
dressé à M. Vielmont, propriétaire a 
Léobard. 

Défaut de klakson 
M. Gaumont, de Montayrol, s'est vu dresser 

procès-verbal pour défaut de carte grise à 
son auto et pour avoir omis d'actionner 
l'appareil sonore de sa voiture à des tour-
nants de la route. 

Défaut d'appareil rétroviseur 
M.. Gausserès, de Flaugnac, n'avait 

pas d'appareil rétroviseur à son ca-
mion automobile. Procès-verbal a été 
dressé. 

Défaut d'éclairage 
Procès-verbal a été dressé à MM. 

Lestràde cultivateur à Condat pour 
défaut d'éclairage à sa voiture hippo-
mobile et à René Francoual, de 
Cahors pour défaut d'éclairage à sa 
bicyclette. 

Procès-verbal a été dressé pour défaut 
d'appareil rétroviseur à leur camion, à 
MM. Bayle, de Leyme, Malvezin, de Sous-
ceyrâc/Larribe, à Asfaux. 

Contravention 
M. Jean Sabot, garçon boucher à Mer-

cuès, conduisait une auto destinée aux 
transports d'animaux. Mais les gendar-
mes, constatèrent que l'auto ne portait 
pas l'étiquette mentionnant le lieu et la 
date de désinfection. 

En outre, le conducteur n'avait pas le 
récépissé de déclaration, l'autorisant à 
transporter des animaux par voix de 
ferre. 

Double contravention a été dressée. 
Et le permis de conduire ? 

M. Laval, boucher à Souillac, n'a 
pas de permis de conduire l'auto. Les 
gendarmes lui ont dressé procès-ver-
bal. 

Défaut de feu rouge 
Contravention a été dressée pour dé-

faut de feu rouge à l'arrière de leurs vé-
hicules à MM. Larnaudie, de Genevriè-
res (Dordogne), Aussel, de Rocamadour, 
Besse, cultivateur à Salignac. 

Et ia lanterne ? 
Pour défaut d'éclairage à la bicyclet-

te, procès-verbal a été dressé à MM. Cal-
le, de Payrignac ; Céron, de Brive ; 
Hug, de Boussac. 

Procès-verbal a été dressé à M. J. Le-
mozy, de Cénac, pour ne pas avoir allu-
mé la lanterne de sa bicyclette. Pour la 
même infraction, procès-verbal a été 
dressé contre M. Chapelle, de Borrèze 
(Dordogne). 

Arrestation 
Le nommé Méigand, 51 ans, a été 

arrêté sur le Boulevard par les agents, 
alors qu'en état d'ivresse, il faisait du 
scandale. 

R a été écroué au violon. Méigand est 
un vagabond impénitent. Il est sorti de 
la prison d'Agen le 1er février. 

( Les Sport? j 
DIMANCHE 19 MARS 

STA.DE LUCIEN DESPRATS 

CHAMPIONNAT DE FRANCE 
1/4 de finale (4e série) 

AIGUILLON (.champion du P. A.) 
CONTRE 

CAPDENAC (champion d'Auvergne) 
A SAUZET. 

Basket-ball. — Les deux excellentes 
équipes du « Réveil sportif » de Castel-
nau rendaient visite, dimanche 12 mars, 
aux « Jaune et noir » de Sauzet. 

Parties jouées très amicalement par 
une belle après-midi. 

Les équipes II et I de Sauzet triom-
phent des équipes correspondantes de 
Castelnau par 9 a 7. Arbitrage sévère mais 
juste de M. Pointelin. 

Pour terminer la journée sportive et 
à l'issue de ces deux parties, l'équipe 
des vétérans de Sauzet a été opposée à 
l'équipe I de la même localité. L'avan-
tage est resté aux jeunes, mais les vété-
rans se sont défendus âprement, pous-
sant même: des offensives dangereuses 
pour le camp adverse. 

Dimanche prochain 19 mars, la 
« Grappe sportive » de Sauzet recevra, 
en match démonstration, l'équipe nou-
vellement formée de Castelfranc. 

Remerciements au public Sauzétois de 
plus en plus nombreux au terrain des 
sports, qui encourage nos joueurs par ses 
bravos et aussi par ses gestes généreux 
au moment de la quête. 

A FIGEAC. 
Le Groupe battu à Graulhet. — Notre 

club local s'était déplacé dimanche à 
Graulhet, en huitième de finale du Cham-
pionnat de France. Après un voyage sans 
encombre nos représentants arrivèrent 
dans la cité ouvrière tarnaise, le moral 
est bon mais l'adversaire est redoutable. 

Dans un stade parfaitement organisé 
et devant une foule nombreuse le Groupe 
débute par plusieurs incursions dange-
reuses. Deux buts sur coup franc sont 
manqués de peu. Figeac, aidé par le 
vent, domine manifestement sans toute-
fois pouvoir conclure. A la reprise, 
Graulhet est encore dominé pendant 
quelques instants. Il parvient à se déga-
ger et, à la suite d'un cafouillage, l'arbi-
tre accorde un essai des plus contesta-
ble, d'ailleurs peu acclamé. Quelques mi-
nutes plus tard, les tarnais marquent un 
deuxième essai copié, à peu près confor-
me au précédent. Figeac se reprend mais 
la fin est sifflée. 

Le Groupe vient de terminer sa saison 
officielle en succombant très honorable-
ment devant le redoutable quinze graulhe-
tois, deux fois champion de France. La 
partie fut jouée dans le meilleur esprit 
et aucun vilain geste ne vint enlaidir 
cette rencontre. Tous les joueurs hgea-
cois sont à féliciter en bloc pour leur 
belle partie. Le Groupe veut continuer 
encore sa saison amicale et se déplacera 
dimanche chez nos amis Cadurciens en 
match de retour. 

Eliminatoire du premier pas Dunlop. 
—• Comme les années précédentes, 
l'Union Vélocipédique de France fera 
disputer le dimanche 2 avril, le Pre-
mier Pas Dunlop, sur une distance d'en-
viron 45 kilomètres. 
• Les jeunes geiïs, âges de 15 ans au 
moins et de 18 ans au plus, qui désire-
raient prendre part à cette épreuve doi-
vent se faire inscrire . dès maintenant 
chez M. Herpin, 18, place Carnot. 

Cette épreuve est dotée de 10 prix, 
dont le premier comporte un voyage à 
Paris avec paiement des frais de sé-
jour, soit 100 francs par jour. Le droit 
d'engagement est de 5 francs, et donne 
droit à la licence de débutant. Clôture 
des engagements samedi 1" avril. Jeu-
nes cyclistes engagez-vous. 

A GÔURDON. 
Union sportive. Rugby. — Dimanche 

dernier, notre équipe rencontrait à Mon-
tignac TU. S. Montignacoise. Jolie par-
lie où les jeunes éléments introduits 
dans notre quinze jouèrent avec cœur 
et surent tenir leur place. . 

Uu joli essai de trois-quarts fut mar-
qué. Mais l'équipe adverse entraînée par 
les vieux joueurs, toujours bons, sut éga-
liser par un but sur coup franc. D'où : 
match nul par 3 à 3. 

Dimanche prochain, déplacement à 
Condat contre la belle équipe de l'U. S. 
Vezérienne. Jolie partie pour laquelle 
nous prions tous les joueurs d'être exacts 
au départ, à 12 h. 30. 

Arrondissement de Cahors 
Arcambal 

Chien trouvé. — Il a été trouvé par 
M, Sabrié Alfred, domicilié à Béars, 
commune d'Arcambal, un chien courant, 
roux, âgé d'environ 1 an. Le lui récla-
mer.: 

Saillac 
Nécrologie. — C'est avec peine que 

nous apprenons le décès de Mme Blanc, 
née Franciel, enlevée à l'affection des 
siens, bien jeune encore, après une lon-
gue et douloureuse maladie. Nous adres-
sons à M. Paul Blanc, son mari, et à ses 
deux jeunes filles nos sincères condo-
léances. 

Vidaiilac 
Nécrologie. — On annonce la mort de 

Mme Marie Gazelle, du hameau de Puy-
merle, décédée à l'âge de 74 ans. Nos 
condoléances à la famille. 

St-Vincsnt-Rive-d'Olt 
Nécrologie,. — Nous avons appris 

avec peine le décès, à l'âge de 83 ans, 
de M. Xavier Delpech, ancien maire 
de St-Vincent-Rive-d'Olt, enlevé à 
l'affection des siens à la suite d'une 
longue maladie. Ses obsèques eurent 
lieu samedi dernier. Derrière le deuil, 
conduit par MM. Auzi et Sers, gen-
dres du défunt, venaient le maire et 
le conseil municipal, les institutrices 
et les instituteurs du canton et toute 
la population de Saint-Vincent qui 
avaient tenu à manifester leur sym-
pathie et leur amitié à l'instituteur 
dévoué, au maire paternel et au répu-
blicain indéfectible qui, pendant plus 
de 50 ans, avait donné sans compter 
à ses concitoyens le meilleur de lui-
même. 

En quelques mots empreints de la 
plus grande émotion, M. Pou jade, 

instituteur à St-Vincent, au nom de 
l'Administration académique, du Con-
seil municipal, et de la population, 
retraça éloquemment la vie profes-
sionnelle et administrative de M. Del-
pech. 

Voici le discours prononcé par M. 
Poujade : 

Mesdames, Messieurs, 
C'est avec une profonde émotion que je 

viens, au nom de l'administration académi-
que, au nom du Conseil municipal, au nom 
dé la population.tout entière et en mon nom, 
rendre un dernier hommage à mon prédé-
cesseur et ami, M. Delpech. 

Né à Mauroux le î" décembre 1849, il fut 
nommé instituteur-adjoint à Catus le 16 
juillet 1869. Titulaire à Promilhanes en 
1872, il fut nommé l'année d'après à Saint-
Vincent (juin 1873). 

C'est la qu'il devait rencontrer celle qui 
devait être la bonne compagne de toute sa 
vie, c'est là qu'il devait se fixer définiti-
vement. 

Modeste instituteur rural, M. Delpech fat 
un de ces courageux pionniers de la pre-
mière heure, qui ont allumé partout ces 
flambeaux de vie dont le rayonnement a pu 
éclairer jusqu'au dernier de nos hameaux. 
Ils ont connu le labeur incessant de la classe 
du jour, si consciencieusement faite, des 
pénibles classes du. soir, où venaient tous les 
anciens, du secrétariat de la Mairie, avec 
tout ce qu'il comporte d'écritures, de tra-
vaux bénévoles absorbant jeudis et diman-
ches. Ils ont mis toute leur activité au ser-
vice de l'école, des petits, des grands, au 
service de la commune tout entière. En fait 
de progrès dans les campagnes, on leur 
doit tout. 

M, Delpech a exercé ce dur labeur pen-
dant quarante ans. Ceux qui connaissent les 
difficultés de notre profession, surtout avec 
les classes surchargées d'autrefois, rendront 
un hommage mérité au long effort qu'il a 
fourni. 

Les nombreux succès au certificat d'études, 
l'estime de ses chefs et de la population des 
communes où. il a exercé eh sont un éclatant 
témoignage. 

M. Delpech prit sa retraite au mois 
d'août 1908, entouré du respect et de la 
reconnaissance de tous. 

La population de Saint-Vincent devait lui 
montrer son affection peu de temps après. 
A la mort de M. Pélissié, le 5 novembre 1912, 
elle le choisit comme conseiller municipal 
et maire de sa chère commune (17 novem-
bre 1912). 

Dans ses nouvelles fonctions, il montra la 
même activité et le même dévouement que 
dans sa tâche d'instituteur. 

Maire pendant ces tristes années de 1914 
à 1918, il se montra infatigable dans son 
dur labeur de l'administration et du ravi-
taillement particulièrement pénible de la 
population. 

Ce surcroît de travail l'épuisa. Fatigué par 
ce surmenage excessif, il dut alors prendre 
du repos et abandonner ses fonctions, en 
août 1927. 

Mais il ne se désintéressa pas pour cela 
de la vie de son cher village. Il continua à 
se tenir au courant de tout ce qui nous inté-
ressait et surtout de la vie politique du pays, 
car M. Delpech ne fut pas seulement un bon 
instituteur et un bon maire, il fut aussi et 
il est resté toute sa vie un fervent républi-
cain qui n'a jamais connu de défaillance et 
dont la foi ne s'est jamais ralentie. 

Qu'il me soit permis, en terminant, d'adres-
ser à sa vaillante compagne, qui l'a soigné 
avec un admirable dévouement, à M. et à 
Mme Auzi, à M. et à Mme Sers et à leurs 
enfants, qui l'ont entouré de leur chaude ten-
dresse, l'expression de nos plus sincères 
condoléances. 

Que Mme Delpech, les familles Au-
zi et Sers, si cruellement éprouvées, 
veuillent bien, agréer l'expression de 
notre bien vive sympathie et de nos 
condoléances attristées. 

IVSontcuq 
Nécrologie. — Nous apprenons avec 

regret la mort de Mme veuve Bou-
chet, âgée de 79 ans. 

Mme Vve Bouchet était la mère dé 
Mme Garrigou, notre dévouée direc-
trice de l'école enfantine, de Mme 
Delmas, la sympathique marchande 
de chaussures et de Mme Vve Alduy, 
domiciliée à Bordeaux. 

Aux familles éprouvéés par ce deuil 
cruel, nous offrons l'expression de nos 
sentiments attristés. — C. P. 

Sauzet 
Mort du doyen. — Samedi ont été 

célébrées les obsèques de M. Louis 
Couaillac, décédé à l'âge de 90 ans. 

C'était le doyen de la commune où 
il ne comptait que des amis. 

Nous adressons à la famile nos 
sincères condoléances. 

Basket-ball. — Lire à la rubrique « Les 
Sports ». 

Floressas 
Nécrologie. —- C'est avec un profond 

sentiment de tristesse que nous avons 
appris la mort survenue jeudi 9 mars à 
St-Matré (Lot) de notre excellent ami 
M. Léopold Counil, instituteur en retrai-
te, délégué- cantonal. Rien ne pouvait 
faire prévoir une mort aussi soudaine 
tant M. Counil paraissait avoir une ro-
buste santé pour ses 70 ans. Une crise 
cardiaque l'a emporté presque, subite-
ment. 

La population de notre commune a 
appris avec émotion cette mauvaise nou-
velle. M. Counil, en effet, avait exercé 
pendant 17 ans, à Floressas ses fonc-
tions d'instituteur et de secrétaire de 
mairie à la satisfaction de tous. 

Au 1er octobre 1920 il demanda et ob-
tint sa nomination à St-Matré sa com, 
mune natale ; il y resta en fonctions 
jusqu'à sa mise à la retraite en 1928. 

Très attaché à ses devoirs profession-
nels, il fut promu officier d'Académie 
en 1925 et officier de l'Instruction pu-
blique en 1931. En 1929 ses concitoyens 
l'avaient envoyé siéger au Conseil muni-
cipal où ses connaissances administra-
tives devaient trouver leur emploi ap-
précié et reconnu. 

Pour nous qui lui succédâmes en 1920 
à la tête de l'école de Floressas il fut 
toujours un ami sincère et sûr ; d'une 
bonté et d'une serviabilité à toute épreu-
ve. 

Nous saluons avec une émotion impos-
sible à traduire par des mots son souve-
nir et nous prions Mme Counil et sa fa-
mille d'agréer nos plus vives condoléan-
ces. — L. D. 

St-Matré 
Nécrologie. — Les morts vont vite 
sur notre plateau. Saux et St-Matré 
sont rudement éprouvés sur ce point. 

Notre collègue, Counil, instituteur 
à St-Matré, avant sa retraite, sa com-
mune d'origine, vient de mourir, pres-
que subitement, à l'âge de soixante-
neuf ans, après trois jours de mala-
die. Ses obsèques ont eu lieu jeudi 
dernier. Personne ne pouvait prévoir 
une fin aussi brusque parce qu'il pa-
raissait jouir d'une parfaite santé. 

C'est un vieux maître d'école, au 
caractère gai et enjoué qui disparaît 
d'au milieu de nous. Il a travaillé 
d'abord pour le bien de ceux qui doi-
vent nous remplacer, et ensuite pour 
se tenir au courant de ce qu'il faut à 
l'enseignement moderne afin de pou-
voir donner avec fruit aux nouvelles 
générations les soins et l'instruction 
que réclament les nécessités actuelles 
de la vie. Pendant plus de quarante-
cinq ans il a été sur la brèche. 

Nous nous plaisons à dire que les 
jeunes instituteurs et institutrices ont 
pensé comme nous, car ils sont venus 
en grand nombre l'accompagner à sa 
dernière demeure. Il n'y avait pas 
seulement ceux du canton de Montcuq, 
mais même plusieurs des cantons li-
mitrophes. La population de St-Matre, 
au grand complet a voulu suivre au 
cimetière, son ancien instituteur en 
même temps que le camarade que 
plusieurs ont connu encore jeune. 

Au champ de repos, son ancien col-
lègue et ami, Vigouroux, actuelle-
ment à St-Hilaire-sur-Garonne, a re-
tracé magistralement la vie et la car-
rière de l'ami regretté en même 
temps qu'il a lu la lettre de M. -Dou-
merc, inspecteur primaire, s'excusant 
de ne pas être là par rapport à la pré-
sence à Cahors d'un Inspecteur géné-
ral de l'enseignement. 

Ce nous est un devoir de donner 
ci-dessous aux lecteurs du Journal du 
Lot le texte de l'hommage que M. Vi-
gouroux a prononcé au nom des Ins-
titutrices et des Instituteurs présents 
comme en Son nom përsonnel. 

Au camarade, à l'ami, à l'ancien 
collègue, nous adressons notre su-
prême adieu et à la veuve éplorée, de 
même qu'à la famille, nos condoléan-
ces attristées. — D. 

Discours de M. Vigouroux 
Mon cher collègue et ami, 
Madame, Mesdames, Messieurs, 
La funeste nouvelle a frappé tout le 

monde de stupeur devant cette tombe 
si prématurément ouverte. C'est au mo-
ment précis où l'on escomptait un mieux 
sensible de votre état de santé, que vous 
disparaissez soudainement et que vous 
êtes ravi à l'affection de votre Chère 
compagne, de vos parents, de vos amis. 

Il faut donc que, sans pitié, sans 
cesse, toujours, froidement et cruelle-
ment, les Parques coupent le fil de la 
vie de tous les êtres qui nous sont chers 
et apportent ainsi la désolation ei l'an-
goisse dans les coeurs. 

Il est, malgré la grande peine qui nous 
étreint à tous, réconfortant de rappeler 
ce que fut Counil. 

Counil fut un fils et un mari modèle. 
Sa chère femme sait mieux que quicon-
que combien il fut dévoué, empressé, 
affectionné. Il m'a été souvent donné de 
voir combien était douce et attirante une 
telle vie de famille où deux êtres vi-
vaient dans l'intimité la plus charmante. 

Je vous vois toujours, vous, Madame 
Counil, prodiguer, de votre côté, mille 
petits soins à votre mari, orner son exis-
tence de ces mille petits riens qui enjo-
livent et rendent si agréable notre brève 
existence. 

Counil fut un ami sûr et dévoué. Pen-
dant près de vingt-cinq ans nous avons 
exercé nos fonctions côte à côte, et 
toujours il m'a été donné d'apprécier 
ce tempérament doux et égal, toujours 
prêt à rendre service à qui le lui deman-
dait, de ses conseils, de son appui. 

Nos conversations portaient tour à 
tour sur des sujets divers qu'il traitait 
avec sa vive intelligence, son esprit cul-
tivé, son sens rassis. Parfois aussi, après 
avoir épuisé ces sujets, nos causeries al-
laient vers des choses gaies qu'il narrait 
avec son. esprit de gascon enjoué et ses 
anecdotes c'était comme un feu d'artifice 
de saillies arrosées de ce sel gaulois qui 
n'était jamais ordurier. En un mot; Cou-
nil était un homme sérieux, pondéré, à 
l'intelligence vive, au jugement sûr, au 
raisonnement serré, appuyé par un so-
lide et robuste bon sens; c'était aussi un 
aimable compagnon, un homme char-
mant. 

Counil fut un instituteur modèle. Ce 
n'est pas à moi, son collègue, qu'il appar-
tient de porter un jugement quelconque 
sur son œuvre scolaire; mais il m'est per-
mis de dire que ses chefs le tenaient en 
haute estime et qu'il a conquis, à juste 
titre, tous les grades universitaires. Par-
tout où il a exercé ses délicates et nobles 
fonctions, il s'est donné corps et âme à 
son rôle d'éducateur, ne ménageant pour 
cela,_ ni son temps, ni sa peine, ni sa 
santé. Il a cherché à former des jeunes 
intelligences, à les enrichir de connais-
sances indispensables à l'homme moder-
ne et à projeter dans les jeunes cerveaux 
la lumière vivifiante de la raison et du 
libre examen, à inculquer au jeune ci-
toyen l'amour de la liberté et la haine de 
l'oppression, à faire de ce citoyen un 
être réfléchi, à la fois conscient de ses 
droits et aussi, surtout, de ses devoirs. 

Counil fut un éducateur modèle. Il 
emporte dans sa tombe l'affection et la 
reconnaissance de tous ses anciens élè-
ves. Il fut un collègue charmant, toujours 
obligeant, toujours dévoué. Tous les maî-
tres qui l'entourent savent qu'ils perdent 
en lui un ami sûr et dévoué. 

Enfin, Counil, respectueux de toutes 
les croyances, de toutes les opinions vrai-
ment sincères, ne craignait jamais d'affi-
cher les siennes. Ce fut un républicain 
ardent et convaincu. La démocratie perd 
en lui un de ses plus fidèles serviteurs. 

Au nom du corps enseignant, au nom 
de toute la nombreuse assistance qui 
vous entoure, je vous adresse, à vous, 
Madame Counil, et à tous les parents du 
cher disparu, l'expression bien sincère 
de nos condoléances attristées. Puissent 
toutes les marques de douloureuse sym-
pathie apporter un baume à vos angois-
ses et à votre immense douleur. 

Quant à vous, mon cher Counil, sûyez 
assuré que nous garderons dans nos 
cœurs le souvenir impérissable de l'ami 
disparu. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Pour les pauvres. — Les deux soirées 
des 11 et 12 mars offertes par l'Harmo-
nie Les Artisans réunis à ses membres 
honoraires ont obtenu le grand succès 
que méritaient les efforts des organisa-
teurs. Ceux-ci n'avaient rien négligé en 
effet, pour arriver à cet heureux résul-

tat. Ajoutons qu'ils n'ont eu garde, au 
milieu des réjouissances, d'oublier les 
malheureux. Leur appel en faveur des 
infortunés a été si bien accueilli du pu-
blic que les quêtes ont produit la jolie 
somme de 478 fr. 75. 

Nous ne saurions trop remercier or-
ganisateurs et spectateurs de leur geste 
gracieux qui contribuera à soulager bien 
des misères. 

Nettoyage des fosses. Les proprié-
taires désireux de faire procéder au net-
toyage de leurs fosses d'aisance sont in-
formés que le. Service des autos-vidan-
ges de Montauban sera de passage à Fi-
geac cette semaine. En conséquence ils 
sont invités à se ■ faire inscrire au plus 
tôt au Secrétariat de là Mairie. 

Le Groupé battu à Graulhet. — Lire à 
la rubrique « Les Sports ». 

Eliminatoire du premier pas Dun-
lop. — Lire à la rubrique « Les 
Sports y>, 

O intrac 
A réparer. — A la suite des pluies 

abondantes de ces jours derniers, des 
amas de terre ont été entraînés et obs-
truent les caniveaux de la route de Gin-
trac à Cressensac. 

Quelques heures d'un bon travail, et 
tout pourrait être remis en état. 

Puybrun 
Obsèques. — Nous avons eu le regret 

d'annoncer la mort du docteur Bagou, 
décédé à l'âge de 40 ans des suites de 
maladies contractées pendant là guerre, 
comme médecin-major sur le front des 
Dardanelles, où il contracta la fièvre ty-
phoïde. 

Une foule considérable a assisté aux 
obsèques du regretté docteur. Toutes les 
communes du canton de Bretenoux 
étaient représentées. 

Au cimetière, M. le docteur Ayrolles, 
de Bretenoux, a salué, en termes emus, 
la mémoire du regretté disparu dont 
nous prions la famille de vouloir bien 
agréer nos sincères condoléances, 

Livernon 
Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de M. Besom-
bes, conseiller municipal de Livernon. 
décédé à l'âge de 63 ans. Ses obsèques 
ont été célébrées vendredi, au milieu 
d'une nombreuse assistance. Au cimetiè-
re, M. Vayssié maire, a adressé le der-
ner adieu au regretté disparu dont nous 
prions la famille d'agréer nos sincères 
condoléances. 

Salnt-Céré 
Obsèques. — Lundi ont été célé-

brées les obsèques de Mlle Dournes, 
sœur de notre estimé docteur M. 
Dournes. Une foule nombreuse a ac-
compagné la défunte à sa dernière 
demeure. Nous adressons à la famil-
le en deuil nos sincères condoléan-
ces. 

Concert. —- Dimanche, Place Char-
les Bourseul notre Union musicale 
nous permit une fois de plus d'admi-
rer ses nouveaux progrès et d'ap-
plaudir les beaux morceaux qu'elle 
nous fit entendre, sous la direction de 
son chef auquel elle doit sa résurrec-
tion. Souhaitons qu'il nous soit per-
mis d'assister plus souvent à de sem-
blables concerts. 

Voyageurs, Touristes 
Compatriotes 

descendez à l'hôtel MALHEE 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro ; Saint-Paul 
PARIS (-*•) 

TOUT LE DERNIER CONFORT 
SALLES DE BAINS 

RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 
CHAMBRES A UN LIT 

ds ÎS à 24 francs par Jour 
J*LOIRAC Téléphone 

( Pro™Tétîir* } ARCHIVES 60-92 
 ^esc—— 

Hôtel recommandé par le 
Journal du Lot 

Arrondissement de Gourdon 
Gourdon 

Journée des Anciens Combattants 
non pensionnés. — En face des pro-
blèmes du jour, les revendications es-
sentielles des A. C. N. P. étant mena-
cés, le bureau cantonal des A. C. N. P. 
organise pour fin avril une grande 
manifestation qui aura lieu à Gour-
don. 

Cette manifestation sera présidée 
par l'actif et dévoué camarade Pédel-
mas, président national des A. C. 
N. P., qui développera la doctrine des 
A. C. N. P. et leurs revendications. Le 
camarade Estingoy, président de la 
Fédération de la Haute-Garonne, trai-
tera dé la Paix. 

La date exacte n'étant pas encore 
fixée la commission d'organisation 
invite tous les camarades A. C. N. P. 
du canton, ainsi que tous les cama-
rades combattants des associations 
sœurs, à se réserver les deux derniers 
dimanches d'avril afin de pouvoir as-
sister en masse à cette manifestation. 

Nous donnerons le programme de 
cette journée qui comportera égale-
ment une soirée récréative avec le 
passage d'un grand film pacifiste. 

Union sportive. Rugby. — Lire à la 
rubrique « Les Sports ». 

Saint-Denis-prôs-Martel 
Obsèques. — Jeudi ont été célébrées 

les obsèques de M. Sérager, maire de 
St-Denis-Martel. Une nombreuse assis-
tance a suivi le convoi funèbre. 

Toutes les municipalités des commu-
nes du canton étaient représentées. 

Au cimetière, M. Souladié, adjoint, a 
adressé le dernier adieu au regretté 
maire, au nom de la commune. 

Nous adressons à la famille nos sincè-
res condoléances. 

P.-O. — M. Cavières, facteur enre-
gistreur à la gare de St-Denis-Martel, 
e&t nommé à Décazeville. 

St-Chamarand 
Nécrologie. — Nous avons le regret 

d'apprendre la mort de M. Alfred Fey-
del, décédé à l'âge de 42 ans. M. Feydel 
avait été blessé pendant la guerre, et de-
puis sa santé était chancelante. Sa mort 
a provoqué de vifs regrets dans la com-
mune où il ne comptait que des sympa-
thies. Nous adressons à la famille nos 
bien sincères condoléances; 

Souillac 
Comité des Fêtes. — Les Membres du 

Comité des Fêtes, ont pris l'initiative, en 
collaboration avec l'Union des Commer-
çants et du Syndicat d'Initiative, d'orga-
niser des fêtes, à l'occasion du Congrès 
National des Planteurs de Tabacs, qui 
aura lieu à Souillac, les 12, 13 et 14 mai 
prochain. 

En vue de cette organisation le Comi-
té espère que les commerçants aideront 
pécuniairement les membres du Comité 
afin de recevoir dignement les hautes 
personnalités politiques qui y assiste-
ront, ainsi que le très grand nombre de 
congressistes qui seront nos hôtes durant 
quelques jours. 

Obsèques. — Jeudi ont été célé-
brées, à Souillac, les obsèques dë M. 
Duhoux, ancien chef de gare, décédé 
à Bordeaux où il avait pris sa retrai-
te. 

M. Duhoux, était le gendre de feu 
le docteur Magne, de Souillac et le 
beau-frère de M. Lacaze, avocat, à 
Cahors. Un nombreuse foule assistait 
aux obsèques du regretté disparu 
dont nous prions là famille de vou-
loir bien agréer nos sincères condo-
léances. 
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TROSE 
DE 

Trouvez! Complétez! Découpez I 
j Envoyez 60, r. de Wattignies, PARIS 

reaevrez cadeeu 

Paris, M h. 5§. 

A la Chambre 
La Chambre, ce matin, a abordé la dis1» 

cussion du projet de loi portant l'orga-
nisation du Ministère de l'Air. 

M. Etienne Riche a donné lecture 
d'un rapport favorable au projet, tendant 
à donner un statut légal au Ministère do 
l'Air, qui vit, depuis 5 ans, soua le régi-
me provisoire d'un décret. 

La question de» dette» 
De Londres. — Le prochain voyage 

de M. Georges Bonnet à Londres est in-
terprété comme un signe du règlement 
prochain des dettes avec l'Amérique. 

En Hindouatan 
De Calcutta. — De vifs combats ont lieu 

entre les rebelles afghanistans, dirigés 
par l'agitateur Lewanai et les troupes du 
Gouvernement afghan. 
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Situation convenable 

est offerte par très ancienne Société à 
dix hommes énergiques, actifs, relation-
nés et ne craignant pas la démarche, 
Fixe, commissions, retraite. Casier judi-
ciaire exigé. Intéresse les départements 
du Lot, Tarn, Tarn-et-Garonne, Aude, 
Pyrénées-Orientales. Ecrire: M. ROUS-
SEAU, 62, Boulevard Gustave-Garrisson, 
Montauban. Tarn-et-Garonne, Hésitants, 
curieux, s'abstenir. 

Maux de têt© s 
Vieux mail nouveau remède» 

Ceux qui souffrent fréquemment de 
migraines, de névralgies et de maux de 
têtes, ont abandonné les anciens médica-
ments et préfèrent le Gandol, qtu calme 
plus vite et d'une manière durable, car 
il régularise les nerfs/ décongestionne la 
tête en facilitant la circulation sanguine, 
sans jamais fatiguer l'estomac. Le Gan» 
dol, en effet, est à base des nouveaux 
composés lithinoquiniques qui en fontun 
médicament radical. Le Gandol n'exista 
qu'en boîte de 20 cachets de 12 fr. 7§. 
Ttes Phies et Phie Orliac, à Cahors, 

Postes de T. S. F. 
Sur secteur à 800 fr. Toutes les marques 
ainsi que Philips et Ducretet. Prix défiant 
toute concurrence. 

Ménagères, Couturières vous trouve-
rez aussi des Machines à coudre sur meu-
ble à 8S0 f r., ainsi que des « Singer » 
d'occasion. Aiguilles et Réparations, tau-
tes marques. 

S'adresser à l'Agence EXCELSIOR, 1, 
rue Clément-Marot (à côté du Palais des 
Fêtes), CAHORS. 

A VENDRE A L'AMIABLE 

Entreprise 
de transports en vii 

par traction animale 
avec matériel en excellent état 

et très bonne clientèle 
Pour tous renseignements s'adresser 

à M' ROUYSSOU, notaire à CAHORS 

ON DEMANDE 

Un apprenti cuisinier 
présenté par ses parents 

HÔTEL DE L'EUROPE, CAHORS 

AVIS 
M. GUYONEAUD fils informe le pu-

blic qu'il vient d'ouvrir un magasin d'Ali-
mentation, 1, avenue de la Gare, coin de 
la rue Wilson, Cahors, il pratiquera des 
prix justes et raisonnables, pensant ainsi 
donner à sa clientèle une satisfaction 
vivement désirée. 

Distribution de timbres-primes 

Imp. COUESLANT ipertonnel Intéressé) 
Le "co-gérant : L. PARAZÏNES, 



9JRANDE MAISON DE 

TEINTURE NETTOYAGE 
d» tous vêtement», 

tissus, chspe&ux, «te... 
Nettoyage et remise à neuf de vête-

ment» de cuir. 
Teintures de fourrures. 
Nettoyage d'ameublements, etc.. 

ENVOI TOUS LES SAMEDIS 

Travail soigné 
Dépôt pour CaJiora ï 

Madame Leuls BOWM1T 
2. rue de» Capucins 

REPRÉSENTANT BIEN INTRODUIT 
sérieuses références exigées, 

est demandép Beurreriede Normandie 
Ecrire : H. SIBNOLLE, Beurres, 
LA FERTÉ-MACÉ (Orne). 

TRIBUNAITDE COMMERCE 
DE CAHORS 

LIQUIDATION JUDICIAIRE 
du sieur CHABERT Arthur,. 

Marchand tailleur et confections 
à Cahors 

Boulevard Gambetta, n* 67 

Convocation des créanciers 
pour production de titres 
et vérification des créan-
ces. 

(PREMIER AVIS) 

Messieurs les créanciers de la dite li-
quidation judiciaire sont invités à pro-
duire dans le délai de quinze jours, ou-
tre ceux accordés en raison des distan-
ces, leurs titres de créances, accompa-
gnés d'un bordereau sur papier libre in-
dicatif des sommes par eux réclamées, 
entre les mains de Monsieur ROUSSEAU, 
arbitre de Commerce, demeurant à 
Cahors, liquidateur définitif, ou entre 
les mains du Greffier du Tribunal de 
Commerce, pour être procédé à la véri-
fication des créances. 

Cette vérification commencera le vingt 
et un mars prochain, jour. de mardi, à 
treize heures trente, 

En la salle des audiences du Tribunal 
de Commerce de Cahors, sise au Palais 
de Justice, où elle sera continuée si be-
soin est. 

La présente insertion est faite en con-
formité des dispositions de l'article 
douze de la loi du quatre mars mil huit 
cent quatre-vingt-neuf. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

Bibliographie 
LES ANNALES 

La misère de la jeune bourgeoise ; les 
femmes fatales au cinéma ; le crépuscu-
le de la Société des Nations; le cin-
quantenaire de la mort de Karl Marx ; 
feu le Monténégro ; les actualités litté-
raires, théâtrales, mondaines, politiques, 
médicales et mondiales, tels sont les 
principaux éléments des Annales du 10 
mars. Articles d'autant plus passion-
nants et retentissants qiriis sont signés 
François Mauriac, Hervé Lauwick, Lu-
cien Ronnier, Gérard Bauër, Yvonne 
Sareey, Pierre Bost, James de Coquet, 
Le numéro, merveilleusement illustré. 
Partout : 2 francs. 

BIBLIOTHÈQUE RELIÉE PLON 

PEAU D'ANGE 
par Jean-Louis VAUDOYER 

Dans ce roman, l'auteur de la Reine 
évanouie nous ramène aux dernières an-
nées de la guerre, lorsque celle-ci, par 
sa violence et sa durée, parut un ins-
tant avoir libéré les instincts primitifs 
de l'humanité. Un très jeune garçon, 
très beau, très séduisant, . s'est engage 
dans l'artillerie. Sa grâce naturelle, son 
charme de jeunesse font de lui, à T'âge 
de Chérubin, un précoce Don Juan. 
Quelques semaines avant de partir pour 
le front, il rencontre une jeune femme 
aux yeux secrètement tristes par laquel-
le il est aussitôt attiré. Cette attraction 
rapide est réciproque. La jeune femme 
suit au cantonnement celui qu'elle a sur-
nommé Peau d'Ange. L'expérience par-
fois amère qu'elle a de la vie s'oppose à 
la confiance tenace et spontanée du 
jeune Peau d'Ange. Mais ces amours 
tour à tour heureuses et tourmentées 
sont interrompues : Peau d'Ange part 
pour le front. Avant l'heure des adieux, 
son amie le quitte subrepticement, lui 
laissant une adresse à laquelle il envoie 
des lettres qui lui seront retournées 
avec la mention a inconnue », Peau 
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d'Ange reverrâ-t-il jamais sa mystérieu-
se et éphémère compagne ? Peut-être... 
Probablement. 

Un volume in-16 relié sous couverture 
illustrée. Prix : 3 fr. 50 —En vente à 
la librairie Pion, 8, rue Garancière, Paris, 
6e, et dans toutes les bonnes librairies. 

LE POISON DE LA JUNGLE 
(THE UPAS TREEJ 

Roman par Florence BARCLAY 
Traduit de l'anglais 

par E. DE SAINT-SEGOND 
Quel démon secret nous pousse à ne 

pas nous contenter du bonheur assuré 
que nous avons sous la main. Redouta-
ble énigme qui a tenté le sobre et beau 
talent de l'auteur du Jardin de Christo-
bel, En suivant l'étoile, la Châtelaine de 
Shenstone. Ronald West a mille raisons 
de demeurer attaché à la bonne terre 
anglaise. Il a épousé une charmante 
femme, Hélène, dont les excellentes 
qualités, la fière énergie, se détachent 
sur un fond de luxe et de bien-être. Le 
succès lui est venu avec ses romans qui 
détaillaient la gravité mélancolique de la 
province britannique, et livraient avec 
des réserves touchantes, le secret des in-
timités féminines. Subitement, il rêve de 
renoncer aux attendrissements faciles, 
au pathétique familial, et de chercher en 
Afrique centrale la matière d'oeuvres 
plus vivantes, plus mouvementées. Hélè-
ne le cœur brisé, accepte la séparation, 
garde même jalousement par devers elle 
l'espoir d'un Christmas où l'arbre lé-
gendaire se dressera pour l'enfant tant 
souhaité. Fort habilement, l'auteur nous 
fait grâce des aventures du romancier-
explorateur dans la brousse. Nous lë re-
trouvons malade, déséquilibré, vaguant à 
Leipzig, avec dans les bras, un violoncel-
le de prix, dont il jouera à miracle par 
intuition ou par ressouvenir d'une vie 
antérieure. Sa correspondance a été in-
terceptée par un traître et tous les subli-
mes projets ébauchés par une sorte 
d'hallucination sombreraient dans, la fo-
lie furieuse irrémédiable sans l'interven-
tion d'un médecin ami, dont le sûr 
diagnostic a distingué les effets d'une 
intoxication paludéenne, sans l'aveu du 
traître ramené au sentiment de l'hon-
neur par les sévères reproches de sa pa-
rente. Encore une fois un enfant a été 
le sauveur, par la seule vertu de sa ve-
nue providentielle. 

Un volume in-16 relié, sous chemise 
illustrée. Prix : 3 fr. 50. — en vente à 
ia librairie Pion, 8, rue Garancière, Pa-
ris, 6°, et dans toutes les bonnes librai-
ries. 

iiûenmi de ter as Parts à Mm% 
Un Bureau de Tourisme 

à ia gare de Paris-Quai d'Orsay 
La Compagnie d'Orléans vient d'auto-

riser l'Union Nationale des Agences de 
Voyages à installer un Bureau de Tou-
risme à la gare de Paris-Quai-d'Orsay. 

Ce bureau, qui complète utilement les 
services officiels de la gare, offre au Pu-
blic tous les renseignements qui lui sont 
nécessaires pour établir l'itinéraire et le 
prix de revient de ses voyages emprun-
tant le Réseau d'Orléans soit unique-
ment, soit partiellement, y compris les 
frais de séjour ou de villégiature dans 
les hôtels, les excursions, etc.. Il met 
à ia disposition des voyageurs des car-
nets' de voyages individuels à forfait, 
toutes dépenses comprises ; il se charge 
d'organiser aux conditions les plus 
avantageuses, des voyages collectifs, ac-
compagnés ou non, etc.... 

Installé dans le hall de départ des 
grandes lignes, à côté des salles d'atten-
te, le Bureau de Tourisme est ouvert de 
10 h. à 12 h. et de 14 h. à 19 h. 30 (sauf 
dimanches et fêtes). 

LA LADY AUX PEBLE 
par F. DE BALLLEHACHE 

XX 

 i Régina ! souffla-t-il dans son 
oreille, vous ne pouvez pas rester la 
femme de cet homme ! Vous ne le 
pouvez pas ! C'est un misérable ! 
Après deux mois de mariage, partir 
avec une autre femme... 

Elle l'arrêta : 
 Ne me dites pas de mal de lord 

Palmingdon, dit-elle. Je ne le permets 
pas. 

— Même après ce que vous venez 
d'apprendre ? 

— Je n'ai rien appris du tout. 
Elle se représentait Régine fuyant 

le malencontreux Anglais qui voulait 
voir son visage... 

— Laissez-moi rire, lit-elle. C'est si 
drôle tout cela ! 

Elle fda son rire perlé nouvelle-
ment appris et revint vers les grou-
pes. 

— Incompréhensible ! grommela 
Bruno en demeurant sur place. In-
compréhensible ! 

LE LIVRET-GUIDE OFFICIEL 
de la Cie d'Orléans 

(Edition du Service d'Hiver) 

La Compagnie du Chemin de fer de 
Paris à Orléans met en vente dans les 
principales gares de son Réseau, au prix 
de 3 fr. 50 l'exemplaire, son Livret-Gui-
de Officiel illustré, comprenant notam-
ment l'horaire complet des trains au 3 
oclobre 1932. 

Comme précédemment, ce Guide est 
également adressé à domicile, contre 
l'envoi préalable de sa valeur augmen-
tée des frais d'expédition, soit au total 
4 fr. 95 pour la France et 7 fr. 70 pour 
l'étranger, contre mandats, chèques pos-
taux (Paris-1204) ou timbres-poste fran-
çais, par le service de la Publicité de la 
Compagnie, 1, place Valhubert, à Paris 
(13e). 
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C'était le matin, dans son boudoir, 
tandis que la camériste l'ondulait ou 
la manucurait, que Reine donnait au-
dience à Porter, le « butler » ou maî-
tre d'hôtel du château. Ce matin-là, 
comme les ordres étaient donnés, le 
vieux domestique sembla gêné, ne 
voulant pas s'en aller. 

— Il y a encore quelque chose, 
Potter ? demanda lady Palmingdon. 

— Oui... j'ai une faveur à deman-
der. 

— Je vous écoute. 
— Que votre ladyship m'excusa... 

il s'agit d'une affaire privée... une af-
faire de famille... 

— De votre famille, Potter ? 
— Heu... oui, de ma famille. Je 

voudrais parler... je voudrais être seul 
avec madame. 

Elle sourit. Que pouvait-il lui vou-
loir, ce brave vieux butler, avec ses 
affaires privées ? 

— Bien, dit-elle. Guerty, allez 
cueillir des branches de chèvrefeuille 
pour orner la table ce soir. Vous en 
trouverez dans la charmille. Il en 
faut six branches de deux pieds de 
long au moins. 

La camériste pinça la bouche, 
comprenant qu'on l'éloignait. 

— Très bien, madame. J'y vais. 
Potter laissa errer un petit sourire 

entre ses favoris gris ; cela l'amusait 
de vaincre la curiosité de Guerty. 

I — Que madame m'excuse, "dit-il, 
I C'est important. 

SOCIÉTÉ A RESPONSABILITÉ LIMITÉE AU CAPITAL DE 1.000.000 DE FRANCS 

G* C^HORS (Lot) 
1, RUE IXE>® CAPUCINS, 1 

INSTALLATION MODE 

NEVF LiNÙTYPE 

Superficie des Ateliers 
et des Magasins (rue 
des Capucins et rue de 
la Banque, Annexe). 

1.800 m' 

—:— Pl^IX MODÉRÉS -

remplace avantageusement l'HUlLE DE FOIE DE MORUE et les préparations iodotanniques phosphatées 

POU % LA GUERI S ON DES : 

Enfants faibles, Personnes délicates, Malades, Grippés et Convalescents 
LYMPHATISME : Glandes, Gourmes des enfants, Sécrétion 

purulente des yeux et des oreilles. 
MALADIES DES OS : Rachitisme, Scrofule des enfants. 
MALADIES DE LA POITRINE. : Coqueluche, 

Toux persistante, Grippe, Bronchite, Asthme, Catarrhe chronique, 
Angine de poitrine, Tuberculose. 

AHEMIE : Faiblesse générale, Manque d' appétit, Formation difficile 
des jeunes filles, Règles anormaiss ou douloureuses, Désordres 
de l'âge critique. 

NEURASTHÉNIE.. — CONVALESCENCE s 
des maladies infectieuses, Grippe, Influenza, Fièvre typhoïde. 

PRIX DU FLACON . 15 francs 

LA PHOSPHIODE GARNAL ET LE CORPS MÉDICAL 
Le Dr ORTEL, Ancien Externe ia Hôpitaux Je Parla, Docteur en Médecine de la Faculté de Paris, écrit > 

t Le RECONSTITUANT et le DÉPURATIF le plus énergique et le plui 
agréable eut sans contredit la PHOSPHIODE GARNÂL. C'est de l'Huile 
de Foie de Morue concentrée et débarrassée det corps gras qui la rendent indigeste 
et désagréable à prendre. 

Chaque flacon de PHOSPHIODE GARNAL ren-
ferme les principes dépuratifs et fortifiants contenus 
dans cinq litres d'Huile de Foie de Morue associés 
à du Phosphate de Chaux assimilable et à de 
l'Iode à l'état naissant. 

E,a PHOSPHIODE GARNAL fortifie les enfants faibles, fait 
disparaître les engorgements ganglionnaires, fortifie les os. 

C'est le grand remède contre l'Anémie et les 
Pales couleurs. 

Son action réconfortante sur le système nerveux en fait un spécifique contre la 
neurasthénie. 

Par son iode, elle s'impose aux personnes atteintes de rhumatismes» de 
bronchites aiguës ou chroniques, et de toutes les affections 
de poitrine. 

Administrée aux convalescents, elle hâte le retour des forces, stimule l'appétit, fortifie 
les bronches. > 

Comme toutes les bonnes préparations pharmaceutiques, la PHOSPHIODE GARNAL est l'objet de contrefaçons ; pour 
éviter d'être victime d'une tromperie sur l'origine et sur les qualités du produit, malades exigez sur l'étiquette le nom 
du préparateur. H n'existe d'autre Phosphiode que la PHOSPHIODE GARNAL, préparée, 07, Boulevard Gambetta, Cahors. 

LABORATOIRE DE LA PHOSPHIODE GARNAL, 97, Boulevard Gambetta, CAHORS 

— De quoi s'agit-il ? Que puis-je 
faire pour vous ou votre famille ? 

Il s'inclina : 
— J'ai menti... il ne s'agit pas de 

ma famille... C'était pour les oreilles 
de Guerty. Il s'agit de la gouvernante 
des enfants. 

— Miss Simpson ? 
— Oui. Je voulais dire à madame... 

D'abord je craignais de parler... mais 
j'ai mon honneur... je dois parler. 

— Je vous écoute. 
— Voilà. Cette personne a fait ici 

la maîtresse depuis la mort de lady 
Violette, c'est-à-dire depuis bientôt 
cinq ans. Et elle aurait voulu conti-
nuer. 

Reine questionna : 
— Voulez-vous dire que miss 

Simpson ose être fâchée du mariage 
de lord Palmingdon ? 

— Exactement. Et plus encore de 
l'attachement de sir Teddy pour ma-
dame. Elle est jalouse... Avec ça très 
exaltée... Je tenais à prévenir mada-
me qu'elle est dangereuse. 

Mlle Dardignac sauta en l'air : 
— Potter ? Parlez-vous sérieuse-

ment. ! 
— Je regrette de devoir dire à ma-

dame que je parle très sérieuse-
ment. Je veille. Mais il fallait que 
madame soit prévenue. 

Elle soupira : 
— Je vous remercie, Potter... Je 

vous suis profondément reconnais-
sante. Continuez de veiller sur les 
enfants. 

Il salua et sortit. 

Que devait-elle faire ? Quel genre 
de vengeance préparait cette Simp-
son ? Contre qui ? Elle eut une peur 
terrible qu'il arrivât quelque chose 
aux enfants. 

Les vieux Backville étaient trop 
âgés, trop fatigués par l'âge pour 
qu'elle pût leur demander conseil 
ou appui. Il ne restait qu'Alméric 
Fettingham et les Stanton. Elle fit 
téléphoner à lord Fettingham, le 
priant de venir chez elle pour le 
lunch. 

Tout d'abord il rit de « ces jalour 
sies d'office », puis gagné par l'in-
quiétude de Reine, il proposa : 

— Pourquoi n'offrez-vous pas un 
congé d'un mois à cette bonne 
femme ? Elle n'en a pas eu depuis des 
années. Votre mari reviendra peu de 
temps après son retour... si vous la 
reprenez. 

L'idée était heureuse. Miss Simp-
son ne put qu'accepter le repos payé 
qu'on lui offrait et partit la semaine 
suivante, laissant les enfants aux 
mains des bonnes qui les servaient 
d'habitude. 

Reine dut prendre au sérieux son 
rôle de maman et passa tous les soirs 
dans l'appartement des enfants avant 
de se coucher, même si elle rentrait 
tard, pour s'assurer par elle-même 
que tout y était en ordre. 

Il y avait la chambre de Teddy, 
celle de miss Simpson, occupée main-
tenant par Polly, la femme de cham-
bre des enfants, la chambre de Phyl-
lis, celle de Vivian et sa nourrice, une 

salle de bains, un salon et une salle 
d'études. 

Tout le monde dormait quand 
Reine passait, silencieuse, sa lanter-
ne électrique dans la main. Seul le 
chat s'étirait à côté de la baignoire, 
sur son coussin, près de l'arrivée 
d'eau chaude. 

Ce soir là, une douzaine de convi-
ves avaient dîné au château ; les par-
ties de bridge avaient duré longtemps. 
Dès que la dernière voiture se fut 
éloignée, Mlle Dardignac monta dans 
l'aile du château occupée par l'appar-
tement des enfants. Elle faillit tom-
ber sur le chat, effaré, qui descendait 
l'escalier en trombe. 

Elle se baissa pour le caresser : 
— Alors quoi, Poussy ? Tu as vu 

une petite souris ? Laisse-moi pas-
ser. 

Mais le chat miaulait, se frottait 
contre les pieds de la jeune femme 
l'empêchant d'avancer. Elle le prit 
dans ses bras : 

— Tu es bien bavard et bien excité, 
cé soir, Poussy ! Que se passe-t-il 
donc ? 

Il s'échappa comme elle arrivait 
dans la chambre de Teddy. Le petit 
garçon dormait, comme toujours ; 
l'odeur du jardin venait à travers les 
persiennes fermées et la fenêtre ou-
verte. 

Dans l'ex-lit de miss Simpson, Pol-
ly ronflait comme un sapeur et la 
porte donnant dans la chambre de 
Phyllis était entre-baillée. Tout était 

| silencieux sauf le chat qui, invisible 

dans l'obscurité, miaulait. 
Reine termina sa tournée, mais 

une odeur singulière l'inquiéta. Sans 
doute les jardiniers avaient brûlé des 
herbes dans le parc et le vent en ap-
portait la fumée à travers les jalou-
sies. 

Contrairement à l'usagé, la porte 
de la salle de bains était fermée, ce 
qui expliquait le désespoir du chat. 

— Viens te coucher, Poussy ! dit 
Reine. 

Elle ouvrit la porte et étouffa un 
cri. Les peignoirs pendus au porte-
manteau brûlaient presque sans 
flammes, encore humides du bain du 
soir. Incandescents, placés entre la 
porte et les robinets, ils empêchaient 
la jeune fille de chercher à ouvrir 
l'eau. 

Elle alluma l'électricité en grand, 
cria aux enfants de s'habiller et cou-
rut au palier où se trouvait le gong 
d'argent dont on se servait dans la 
journée pour le jardin. Elle le frap-
pa vivement, avec force, et tout le 
château en résonna. 

Teddy accourait en pyjama : 
— Sonnez toutes les sonnettes ! 

cria-t-elle. 
Il obéit, ahuri. 
Déjà les domestiques, à peine en-

trés dans leurs chambres, revenaient 
en hâte ; les autres accouraient à de-
mi-vêtus. Potter envoya un valet son-
ner la grande cloche dans la tour. 

(A suivre). 


